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No. 52493 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Germany 

Exchange of letters between Switzerland and the Federal Republic of Germany concerning 
the improvement of activities between the two States in the financial sector (with 
memorandum). Berlin, 3 July 2013, and Bern, 15 August 2013 

Entry into force:  15 August 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 9 January 2015 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Allemagne 

Échange de lettres entre la Suisse et la République fédérale d'Allemagne concernant 
l'amélioration des activités entre les deux États dans le secteur financier (avec 
mémorandum). Berlin, 3 juillet 2013, et Berne, 15 août 2013 

Entrée en vigueur :  15 août 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Suisse, 9 janvier 

2015 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
FEDERAL MINISTRY OF FINANCE 

Date: 3 July 2013 

Document: 2013/0637816 
[Please cite document reference number in your reply] 

Madam Councillor, 
Desirous to further strengthen the cordial and close ties linking our two countries and with a 

view to increasing cooperation between supervisory authorities, improving consumer protection, 
and reinforcing competition, I wish to suggest a strengthening of cooperation through the 
implementation of the attached “Memorandum on procedural aspects of cross-border activities in 
the financial sector”, which was considered during the course of the negotiations for the Treaty of 
21 September 2011 between the Swiss Confederation and the Federal Republic of Germany on 
cooperation concerning tax matters and financial markets, together with the Protocol of 
Amendment of 5 April 2012. On that basis, the Federal Financial Supervisory Authority (BaFin) 
and the Swiss Financial Market Supervisory Authority (FINMA) will conclude the agreements 
that are necessary for the Memorandum’s implementation.  
References in the Memorandum to the Agreement should be considered irrelevant. 
I avail myself of this opportunity to extend to you, Madam Councillor, the assurances of my 
highest consideration,  

 
WOLFGANG SCHÄUBLE 

Federal Minister 
Member of the German Bundestag 

 
Federal Councillor 
Ms Eveline Widmer-Schlumpf 
Federal Department of Finance 
Switzerland 
 
 
Enclosed: Memorandum on procedural aspects of cross-border activities in the financial sector 
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II 

FEDERAL DEPARTMENT OF FINANCE 

 
Bern, 15 August 2013 

CH-3003 Bern 
EFD 

Reference: DOK 2013/0637816 

Sir, 
It is my pleasure to acknowledge the receipt of your Letter of 3 July 2013. Desirous to further 

strengthen the cordial and close ties linking our two countries and with a view to increasing 
cooperation between supervisory authorities, improving consumer protection, and reinforcing 
competition, we accept your proposal and are prepared to implement the Memorandum mentioned 
in, and attached to, your Letter. Based on that Memorandum, the Federal Financial Supervisory 
Authority (BaFin) and the Swiss Financial Market Supervisory Authority (FINMA) will conclude 
the agreements that are necessary for the Memorandum’s implementation. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
EVELINE WIDMER-SCHLUMPF 

 
Mr. Wolfgang Schäuble 
Federal Minister 
Federal Ministry of Finance 
Germany 
 
 
 
Attachment: Memorandum on procedural aspects of cross-border activities in the financial sector 
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MEMORANDUM ON PROCEDURAL ASPECTS OF CROSS-BORDER ACTIVITIES IN THE 
FINANCIAL SECTOR 

1. Implementation of the exemption procedure (“Freistellungsverfahren”) for Swiss banks 
in the Federal Republic of Germany is improved on the basis of having been streamlined and 
expedited thanks to enhanced cooperation between the supervisory authorities of the Federal 
Republic of Germany and their Swiss counterparts, within the framework of each country’s 
domestic laws. 

2. The simplified exemption procedure is based on the following: 
2.1 The requirements of the procedure needed for Swiss banks in order to be able to initiate a 

customer relationship in the Federal Republic of Germany can be met by: 
(a) The bank establishing the identity of the other Contracting Party (customer) remotely – 

provided that the business relationship is not initiated by a branch of the bank in the Federal 
Republic of Germany – by involving the following reliable third parties: 

- A branch in a third country or a group company, provided that it is integrated within the 
group compliance of the Swizz bank, a correspondent bank, or another financial intermediary, 
provided that it meets the conditions established in articles 14-16 of Directive 2005/60/EC of 
26 October 2005; 

- A notary public or other public body that habitually performs such identifications; 
- The Deutsche Post-AG using the postal identification procedure (PostIdentService); 

whereby these reliable third parties must certify, after having been provided with the necessary 
identification-related data (name and address and, for natural persons, place and date of birth) that 
the Contracting Party (customer) to be identified matches the person appearing before them;  

(b) Abiding by the investor and customer protection regulations applicable to the initiation of 
cross-border business relationships in the Federal Republic of Germany, whereby such compliance 
with the regulations must be verified by the supervisory authorities; 

(c) The applicant agreeing in the application that the Federal Financial Supervisory 
Authority (BaFin) can participate in on-site audit procedures conducted in relation to Point 2.1.(b) 
by the Swiss Financial Market Supervisory Authority (FINMA). FINMA shall comply with a 
request for an audit in accordance with the terms to be determined in the Agreement mentioned in 
Point 4. 

2.2 The exemption procedure for Swiss banks in the Federal Republic of Germany shall be 
subject to requirements specified below: 

(a) The time taken by BaFin to decide on the application for exemption shall not exceed 
three months from the date of application and delivery of all the required documentation. Should it 
take longer, BaFin must specify the reasons for the delay; 

Specific BaFin information sheets shall be produced for the exemption procedure and, upon 
request, BaFin shall provide information on rules in force in the Federal Republic of Germany; 

(b) In the event of a disagreement between the applicant and BaFin, there shall be an 
opportunity to appeal to the Joint Committee provided for in the Treaty of 21 September 2011 
between the Swiss Confederation and the Federal Republic of Germany on cooperation concerning 
tax matters and financial markets (“the Agreement”) for an opinion/recommendation. This shall 
apply also to exemption procedures lasting more than nine months. 
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3. The conformity of German and Swiss securities funds with the Undertakings for 
Collective Investment in Transferable Securities (UCITS) Directive is established in the 
Agreement referred to in Point 4. This implies that the marketing of German investments in 
Switzerland and Swiss investments in Germany are allowed. 

4. The supervisory authorities shall settle any necessary technical issues relating to this 
Memorandum in an Agreement to be concluded prior to the latter’s entry into force. Both shall 
enter into force simultaneously. 
 



Volume 3021, I-52493 

 12 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE FÉDÉRAL DES FINANCES 

Le 3 juillet 2013 

Document : 2013/0637816 
(Merci d’indiquer la référence du document dans la réponse.) 

Madame la Conseillère, 
Désireux de consolider les bonnes et étroites relations entre nos deux pays et en vue 

d’intensifier la collaboration entre les autorités de surveillance, d’améliorer la protection des 
consommateurs et de renforcer la concurrence, je suggère de renforcer la collaboration par 
l’application du mémorandum ci-joint, intitulé « Mémorandum sur les aspects de procédure 
relatifs aux activités entre les deux États dans le secteur financier », qui a été pris en compte lors 
des négociations de l’Accord du 21 septembre 2011 entre la Confédération suisse et la République 
fédérale d’Allemagne concernant la coopération en matière de fiscalité et de marchés financiers, y 
compris le protocole du 5 avril 2012 portant modification de cet accord. Sur cette base, l’Autorité 
fédérale de surveillance des services financiers (BaFin) et l’Autorité fédérale de surveillance des 
marchés financiers (FINMA) concluront les conventions nécessaires à l’application dudit 
mémorandum. 

Les renvois du mémorandum à l’Accord ne sont pas pertinents. 
Veuillez agréer, Madame la Conseillère, l’assurance de ma haute considération. 

WOLFGANG SCHÄUBLE 
Ministre fédéral 

Membre du Parlement fédéral 
 
Mme Eveline Widmer-Schlumpf  
Conseillère fédérale  
Département fédéral des finances  
Suisse 
 
Pièce jointe : Mémorandum sur les aspects de procédure relatifs aux activités entre les deux États 
dans le secteur financier 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Swiss Confederation – Traduction fournie par le Gouvernement de 
la Confédération suisse. 
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No. 52494 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Estonia 

Convention between the United Mexican States and the Republic of Estonia for the 
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on 
income (with protocol). Mexico City, 19 October 2012 

Entry into force:  4 December 2013, in accordance with article 27  
Authentic texts:  English, Estonian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 1 January 2015 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Estonie 

Convention entre les États-Unis du Mexique et la République d'Estonie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu (avec 
protocole). Mexico, 19 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2013, conformément à l'article 27  
Textes authentiques :  anglais, estonien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 

1er janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] * 

 
 

                  ------- 
         * Published as submitted -- Publié tel que soumis. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Les États-Unis du Mexique et la République d’Estonie, 
Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur les revenus prélevés pour le compte 
des États contractants, quel que soit le mode de prélèvement. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de la République d’Estonie : l’impôt sur le revenu; 
(ci-après dénommé « impôt estonien »); 
b) Dans le cas des États-Unis du Mexique : 

i) L’impôt fédéral sur le revenu; 
ii) L’impôt forfaitaire sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « impôt mexicain »). 
4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue 

qui seraient établis après la signature de la présente Convention et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique; lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique ainsi que les parties intégrées à la 
Fédération, les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles de 
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Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, 
des îlots coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et au-delà, les 
zones sur lesquelles les États-Unis du Mexique peuvent exercer, conformément au droit 
international, leurs droits souverains pour l’exploration et l’exploitation des ressources naturelles 
des fonds marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, et l’espace aérien du territoire national dans 
les limites et les conditions prévues par le droit international; 

b) Le terme « Estonie » désigne la République d’Estonie et, lorsqu’il est employé au sens 
géographique, il désigne le territoire de l’Estonie ainsi que toute zone adjacente aux eaux 
territoriales de l’Estonie à l’intérieur de laquelle l’Estonie peut, en vertu de la législation de 
l’Estonie et conformément au droit international, exercer ses droits à l’égard des fonds marins et 
du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, l’Estonie ou le Mexique; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 
personne morale aux fins d’imposition; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « activité » comprend l’exercice de professions libérales ou d’autres activités de 
caractère indépendant; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l’Estonie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; et 
ii) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 

k) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Pour l’application de la présente Convention par un État contractant à un moment donné, 

tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue la législation de cet État contractant, au moment considéré, en ce qui concerne les 
impôts auxquels s’applique la présente Convention. Le sens attribué à ce terme ou à cette 
expression par la législation fiscale applicable de l’État concerné prévaut sur celle que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution en société ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État 
ainsi qu’à ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales et à tout fonds de pension ou 
régime de pensions reconnu par cet État. Toutefois, cette expression ne comprend pas les 
personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant de sources 
situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est considérée comme 
un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle a la nationalité; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États contractants ou n’est un ressortissant 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun 
accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants règlent la question d’un commun accord et déterminent le mode d’application de la 
Convention à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 
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3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction, un projet de montage, d’assemblage ou d’installation ou des 

activités de supervision liées à ce projet, mais uniquement si ce chantier, ce projet ou ces activités 
durent plus de six mois; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services de conseil ou de 
gestion, par l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent sur le territoire d’un État contractant 
pour une ou des périodes totalisant plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois; 

c) La prestation de services professionnels ou l’exercice d’autres activités à caractère 
indépendant par une personne physique, mais seulement lorsque ces services ou activités se 
poursuivent dans un État contractant pendant une ou des périodes totalisant plus de 183 jours au 
cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation 
fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle 
y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette 
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les 
activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient 
exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer 
cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce une activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non), ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires 
des biens immobiliers, le cheptel et l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. Toutefois, les bénéfices tirés de la vente de biens ou de 
marchandises de nature identique ou similaire aux biens et marchandises vendus par 
l’intermédiaire de cet établissement stable peuvent être imputables à cet établissement stable s’il 
est établi que ces ventes étaient structurées d’une manière tendant à éviter l’imposition dans l’État 
où l’établissement stable est situé. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, qu’elles soient engagées dans 
l’État où est situé cet établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 
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5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà 
été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, cet 
autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions de la 
présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se 
consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant et dont le bénéficiaire effectif est ce résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres titres et autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre 
de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même 
si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices 
ou revenus provenant de cet autre État contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 4,9 % du montant brut des intérêts payés aux banques et aux fonds de pension ou régimes 
de pensions; 

b) 10 % du montant brut des intérêts payés dans tous les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts auxquels il est fait référence au 

paragraphe 1 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident si : 
a) Les intérêts sont payés à un État contractant, à l’une de ses subdivisions politiques ou de 

ses collectivités locales, ou à sa banque centrale; 
b) Les intérêts sont payés par l’une des entités mentionnées à l’alinéa a); 
c) Les intérêts sont payés à l’égard d’un prêt accordé, garanti ou assuré par Banco Nacional 

de Comercio Exterior, S.N.C., Nacional Financiera, S.N.C. ou Banco Nacional de Obras y 
Servicios Publicos, S.N.C., ou par toute autre institution, en vertu de ce dont peuvent convenir de 
temps à autre les autorités compétentes des États contractants; ou 

d) Les intérêts sont payés à l’égard d’un prêt accordé, garanti ou assuré par Rural 
Development Foundation, Estonian Credit and Export Guarantee Agency et Enterprise Estonia 
Foundation, ou par toute autre institution, en vertu de ce dont peuvent convenir de temps à autre 
les autorités compétentes des États contractants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus de créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y 
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compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que de tout autre revenu traité comme un 
revenu de sommes prêtées selon la législation de l’État contractant d’où proviennent les revenus. 
Le terme « intérêts » n’inclut pas les éléments de revenu considérés comme un dividende, au sens 
des dispositions du paragraphe 2 de l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache 
effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où cet établissement est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de 
la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature perçues en contrepartie de : 

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique; 

c) La fourniture d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique; 

d) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique 
ou scientifique, y compris les films cinématographiques, les films et les bandes destinés à la 
radiodiffusion et la télédiffusion. 

Nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » comprend également les 
paiements dérivés de la cession de l’un quelconque de ces droits ou biens qui dépendent de la 
productivité ou de l’exploitation de ces derniers. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains perçus par un résident d’un État contractant de l’aliénation d’actions ou de 
droits analogues qui tirent, directement ou indirectement, plus de 50 % de leur valeur de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains autres que ceux visés aux paragraphes précédents, que tire un résident d’un État 
contractant de l’aliénation d’actions ou de droits analogues dans une société qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. Toutefois, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 10 % des gains. 

4. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains issus de l’aliénation de cet établissement stable, sont imposables dans cet autre 
État. 

5. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant qui exploite des navires ou des aéronefs 
en trafic international tire de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international 
ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs ne sont imposables que 
dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 
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Article 14. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État mentionné si toutes les conditions suivantes sont remplies : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes et rémunérations du personnel de direction de haut niveau 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe similaire d’une 
société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de 
télévision, en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs 
si leur séjour dans cet État est financé principalement par des fonds publics de l’un ou des deux 
États contractants, ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables 
que dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 
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Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions payées et autres versements 
effectués en vertu du système public de sécurité sociale d’un État contractant, ou de l’une de ses 
subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, payés par un État contractant 
ou par l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre 
de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans 
cet État. Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État contractant et si la 
personne physique est un résident de cet État contractant et remplit l’une des conditions suivantes : 

a) Posséder la nationalité de cet État; ou 
b) Ne pas être devenue un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 

nature analogue payées par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, 
ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations analogues ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en possède la 
nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations payés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité 
industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou par une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou était, immédiatement avant de se rendre 
dans un État contractant, un résident de l’autre État et qui séjourne dans le premier État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de 
formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources 
situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que 
dans cet État. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que ceux 
provenant de biens immobiliers, tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement audit établissement stable. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu qu’un résident 
d’un État contractant tire de sources situées dans l’autre État contractant sont imposables aussi 
dans cet autre État. 

Article 21. Méthodes d’élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation mexicaine 
et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n’en soient pour autant modifiés, 
le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt estonien payé sur les revenus produits en Estonie, à hauteur d’un montant qui ne 
dépasse pas l’impôt dû au Mexique sur ces mêmes revenus; et 

b) Dans le cas d’une société qui détient au moins 10 % du capital d’une société qui est un 
résident de l’Estonie et à partir de laquelle la première société mentionnée reçoit des dividendes, 
l’impôt estonien payé par la société distributrice sur les bénéfices ayant servi à payer les 
dividendes. 

2. Dans le cas d’un résident de l’Estonie, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de l’Estonie tire un revenu qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, a été soumis à l’impôt au Mexique, l’Estonie, sous réserve des dispositions 
de l’alinéa b) et du paragraphe 3, exonère ce revenu de l’impôt; et 

b) Lorsqu’un résident de l’Estonie tire des revenus qui sont imposables au Mexique en vertu 
des dispositions du paragraphe 2 des articles 11 et 12, l’Estonie accorde une déduction de l’impôt 
sur les revenus de ce résident d’un montant égal à l’impôt payé au Mexique. Cette déduction ne 
peut toutefois pas excéder la part de l’impôt, tel que calculé avant que la déduction ne soit 
accordée, qui est imputable aux éléments de revenu provenant du Mexique. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant reçoit sont exonérés de l’impôt dans cet État, ce dernier peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, 
tenir compte des revenus exonérés. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique également, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 
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2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État les déductions personnelles, abattements et 
réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou 
de leurs charges de famille. 

6. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
présente Convention, à condition que l’autorité compétente de l’autre État contractant soit notifiée 
du cas dans les trois ans qui suivent la date d’exigibilité ou la date de dépôt de la déclaration 
fiscale dans cet autre État, selon la date qui est la plus tardive. Dans ces cas, un accord doit être 
conclu dans un délai de deux ans après que la question a été officiellement soulevée par l’autorité 
compétente et cet accord est appliqué dans les 10 ans qui suivent la date d’exigibilité ou de dépôt 
de la déclaration fiscale faite dans l’autre État, selon la date qui est la plus tardive, ou après un 
délai plus long si le droit interne de cet autre État le permet. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent également se consulter pour éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la présente Convention. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Nonobstant les autres traités auxquels les États contractants sont ou peuvent devenir 
parties, tout différend relatif à une mesure prise par un État contractant concernant un impôt visé à 
l’article 2 ou, dans le cas de la non-discrimination, toute mesure fiscale prise par un État 
contractant, y compris un différend concernant l’application de la présente Convention, est réglé 
uniquement conformément à la présente Convention, à moins que les autorités compétentes des 
États contractants n’en conviennent autrement. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 
l’administration ou l’application de leurs législations internes relatives aux impôts de toute nature 
et dénomination imposés pour le compte des États contractants, dans la mesure où l’imposition 
qu’elles prévoient n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État en vertu du paragraphe 1 sont tenus secrets de la 
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État 
et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation 
des deux États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui fournit ces renseignements 
autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour les obtenir, 
quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales. 
L’obligation contenue dans la phrase précédente est soumise aux limitations du paragraphe 3, mais 
en aucun cas ces limitations ne peuvent être interprétées comme autorisant un État contractant à 
refuser de fournir des renseignements pour la seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national 
dans de tels renseignements. 
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5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que ces 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements 
concernent les droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » utilisée dans le présent article désigne une somme due au 
titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de 
leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
présente Convention ou à tout autre instrument auquel les États contractants sont parties, ainsi que 
les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement ou de conservation afférents à cette 
somme. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des lois de 
cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 
recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 
acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de l’autre État contractant. 
Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 
législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en 
question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 
aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale 
conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet 
autre État, même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’en empêcher le 
recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins des 
paragraphes 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins des 
paragraphes 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administratifs de l’autre 
État contractant. 
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7. Quand à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu des paragraphes 3 ou 4, et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu de la législation de cet État et qui est due par une 
personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu de la législation de cet État, empêcher son 
recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires pour assurer son recouvrement; 

Les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités 
compétentes de l’autre État, et, au choix dudit État, le premier État suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) Prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables de 

recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu de sa législation ou de 
sa pratique administrative; 

d) Prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État est 
nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer l’autre État contractant. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans incidence sur les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques et de postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement, par voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur 
de la présente Convention. La présente Convention entre en vigueur 30 jours après la date de la 
dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 1er janvier de 

l’année qui suit celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention, ou après cette date; 
b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exigibles pour 

toute année imposable commençant le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
Convention entre en vigueur, ou après cette date. 
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Article 28. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 
contractants. L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer la présente Convention à tout 
moment, après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
Convention, moyennant un préavis écrit de six mois au moins adressé par voie diplomatique. Dans 
ce cas, la Convention cesse de produire ses effets : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 1er janvier de 
l’année suivant celle au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été donné, ou après cette 
date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exigibles pour 
toute année imposable commençant le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle le 
préavis de dénonciation a été donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Mexico, le 19 octobre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, estonienne 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE 

À la signature de la Convention entre les États-Unis du Mexique et la République d’Estonie 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante 
de la Convention : 

1. En ce qui concerne l’article 5 : 
a) En ce qui concerne l’alinéa f) du paragraphe 4, il est entendu que les autorités 

compétentes des deux États contractants règlent par accord mutuel le mode d’application de cet 
alinéa. 

b) En ce qui concerne le paragraphe 6, il est entendu que si, en application d’une convention 
ou d’un accord tendant à éviter la double imposition conclu avec un autre pays tiers qui est 
membre de l’Organisation de coopération et de développement économiques après la signature de 
la présente Convention, l’Estonie accepte d’inclure une disposition relative à l’établissement stable 
d’assurance, alors cette disposition s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur de cette 
convention ou de cet accord. 

2. En ce qui concerne l’article 6, il est entendu que l’expression « biens immobiliers » 
comprend tout droit de réclamation à l’égard de biens immobiliers. 

3. En ce qui concerne l’article 8, il est entendu que le transport international n’inclut pas les 
bénéfices provenant du transport terrestre. 

4. En ce qui concerne l’article 12 et aux fins du paragraphe 3, si, en application d’une 
convention ou d’un accord conclu avec un pays membre de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques après la signature de la présente Convention, le Mexique convient 
d’exclure l’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, commercial ou scientifique 
en application de l’article 12, cette exclusion s’applique à la présente Convention à compter de la 
date d’entrée en vigueur de cette convention ou de cet accord.  

5. Les dispositions de la présente Convention n’empêchent pas un État contractant 
d’appliquer ses dispositions anti-abus nationales, notamment les règles relatives à la sous-
capitalisation et aux entreprises étrangères contrôlées (dans le cas du Mexique, les régimes fiscaux 
préférentiels). 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent protocole. 
FAIT à Mexico, le 19 octobre 2012, en double exemplaire en langues espagnole, estonienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Ministre des affaires étrangères  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des Émirats arabes unis, 
Désireux de favoriser leurs relations économiques mutuelles par la conclusion d’un Accord 

tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur les revenus prélevés pour le compte d’un 
État contractant, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total, ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont, notamment : 
a) Dans le cas des États-Unis du Mexique : 
 i. L’impôt fédéral sur le revenu; 
 ii. L’impôt forfaitaire sur les sociétés (l’impôt minimum sur le revenu);  
(ci-après dénommés « impôt mexicain »); 
b) Dans le cas des Émirats arabes unis : 
 i. L’impôt sur le revenu; 
 ii. L’impôt sur les sociétés; 
(ci-après dénommés « l’impôt des Émirats arabes unis »). 
4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue, qui 

seraient établis à la date de signature du présent Accord ou après cette date et qui s’ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leur législation fiscale. 
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CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, il désigne le territoire des États-Unis du Mexique, y compris les eaux 
intérieures, l’espace aérien et la mer territoriale ainsi que toute zone à l’extérieur de la mer 
territoriale sur laquelle, conformément au droit international et en vertu de sa législation nationale, 
le Mexique exerce ou pourrait exercer à l’avenir sa compétence ou ses droits souverains à l’égard 
du fond marin, du sous-sol, des eaux surjacentes et de leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Émirats arabes unis » désigne les Émirats arabes unis et, lorsqu’il est employé 
au sens géographique, il désigne le territoire des Émirats arabes unis sur lequel ils exercent leur 
souveraineté ainsi que la zone à l’extérieur de la mer territoriale, de l’espace aérien et des zones 
sous-marines sur lesquelles les Émirats arabes unis exercent leurs droits souverains et 
juridictionnels à l’égard de toute activité menée dans leurs eaux, leurs fonds marins, leur sous-sol 
ou en lien avec l’exploration ou l’exploitation de ressources naturelles en vertu de leur législation 
et du droit international; 

c) Les expressions un « État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Mexique ou les Émirats arabes unis; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les successions, les fiducies, 
les société de personnes et autres groupements de personnes; 

e) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i. Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
 ii. Toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

g) L’expression « régime de pensions » désigne tout plan, régime, fonds, fiducie ou autre 
arrangement établi dans un État contractant qui est généralement exempt d’impôt dans cet État et 
géré principalement dans le but d’administrer ou de fournir une pension ou des prestations de 
retraite, ou de créer des revenus pour le bénéfice d’un ou plusieurs de ces arrangements; 

h) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
i) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

j) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 
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k) L’expression « entité gouvernementale qualifiée » désigne la banque centrale d’un État 
contractant ou toute personne, institution, autorité ou tout organisme ou fonds entièrement détenu 
par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales; 

l) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i. Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 
 ii. Dans le cas des Émirats arabes unis, le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé. 
2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, au moment considéré, la législation de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme par le droit fiscal applicable de 
cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas des Émirats arabes unis : 
 i. Une personne physique qui, en vertu de la législation des Émirats arabes unis ou de 

l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, en est un ressortissant; 
 ii. Toute personne autre qu’une personne physique constituée ou autrement reconnue 

conformément à la législation des Émirats arabes unis ou de l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales; 

 iii. Cette expression inclut également : 
  a) Le Gouvernement de cet État contractant et toute subdivision politique ou 

collectivité locale ou tout gouvernement local de celui-ci; 
  b) Toute personne autre qu’une personne physique entièrement détenue par un État 

contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou 
l’un de ses gouvernements locaux; 

  c) Une entité gouvernementale qualifiée; 
  d) Un régime de pension; 
  e) Une organisation caritative ou religieuse, éducative ou culturelle. 
b) Dans le cas du Mexique : 
Toute personne qui, en vertu de la législation du Mexique, est assujettie à l’impôt sur le 

revenu en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de 
direction ou de tout autre critère analogue, et s’applique aussi au Mexique ainsi qu’à ses 
subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas 
les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt au Mexique que pour les revenus qu’elles tirent de 
sources situées au Mexique. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
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États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a son foyer d’habitation permanent ou le centre de ses intérêts 
vitaux ne peut pas être déterminé ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
aucun des deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne 
de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle possède la nationalité; 

d) Si son statut ne peut être déterminé en vertu de l’alinéa c), les autorités compétentes des 
États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent, par accord mutuel, de régler la question et de déterminer le mode 
d’application de l’Accord à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles ou toute activité liée, y compris un site de forage en mer; 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision liées à ce projet, ou une plate-forme de forage ou un navire utilisés pour l’exploration 
ou l’exploitation de ressources naturelles, mais seulement si ce chantier, ce projet ou ces activités 
se poursuivent pendant une période ou des périodes totalisant plus de six mois au cours de toute 
période de 12 mois; 

b) La fourniture par une entreprise, dans un État contractant, de services, y compris de 
services conseils, par l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par l’entreprise, mais 
seulement lorsque ces employés ou ce personnel se trouvent sur le territoire de cet État contractant 
aux fins de l’exécution de ce projet ou d’un projet connexe, pour une période ou des périodes 
totalisant plus de six mois au cours de toute période de 12 mois. 

4. Une entreprise d’un État contractant est réputée avoir un établissement stable dans l’autre 
État contractant si des équipements ou des machines mécaniques ou scientifiques sont utilisés pour 
une période de plus de six mois ou installés dans cet autre État contractant par cette entreprise, 
pour elle, ou en vertu d’un contrat conclu avec elle. 
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5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, des activités à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation 
fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5, lorsqu’une personne, autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’appliquent les dispositions du 
paragraphe 7, agit dans un État contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État 
contractant, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans le premier État pour 
toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise si cette personne dispose dans cet 
État de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au 
paragraphe 5 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable au sens des 
dispositions de ce paragraphe. 

7. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
un État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il agit totalement 
ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, et qu’entre cette entreprise et l’agent 
sont établies ou imposées, dans leurs relations commerciales et financières, des conditions qui 
diffèrent de celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, cet agent n’est 
pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

8. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, sauf en matière de réassurance, réputé avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou si elle y 
assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un statut 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

9. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle ou est contrôlée 
par une société, qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité dans cet 
autre État (par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non), ne suffit pas, en lui-même, à faire 
de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit national de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, 
le cheptel et l’équipement des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit général concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et les 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce ou a exercé son activité d’une telle 
façon, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait 
constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des 
conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, qu’elles soient engagées dans 
l’État contractant où est situé cet établissement stable, ou ailleurs, compte tenu de la législation ou 
de la réglementation applicable dans l’État contractant où est situé l’établissement stable. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
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adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 n’incluent pas les bénéfices provenant de la 
fourniture d’un logement ni ceux provenant du transport terrestre. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs; 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs, y 

compris les remorques et les équipements connexes pour le transport de conteneurs, utilisés pour 
le transport de biens ou de marchandises. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant : 
a) De la participation à un groupement d’entreprises, une coentreprise ou un organisme 

international d’exploitation; 
b) De la vente de billets pour le compte d’une autre entreprise. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces 
conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
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Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de titres miniers, de parts de fondateurs ou d’autres 
parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus provenant d’autres titres de 
sociétés soumis au même régime fiscal que les revenus provenant d’actions par la législation de 
l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base 
fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement 
audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
s’appliquent. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État, qui en est le bénéficiaire effectif, ou dans la mesure où la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet 
autre État contractant, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non 
distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder : 

a) 4,9 % dans le cas d’intérêts payés aux banques; 
b) 10 % dans les autres cas. 
3. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus de créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des bons ou obligations 
d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que de tout autre revenu 
traité comme un revenu de sommes prêtées par la législation de l’État contractant d’où 
proviennent les revenus. Le terme « intérêts » n’inclut pas les éléments de revenu considérés 
comme un dividende au sens des dispositions du paragraphe 2 de l’article 10. 
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4. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, les intérêts qui proviennent d’un 
État contractant et qui sont payés à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans cet autre État contractant, si : 

a) Le bénéficiaire effectif de ces intérêts est un Gouvernement, une subdivision politique ou 
une collectivité locale, ou la banque centrale d’un État contractant; 

b) L’intérêt est payé par l’une des entités visées à l’alinéa a); 
c) Dans le cas des Émirats arabes unis, les entités suivantes, tant qu’elles sont entièrement 

détenues par les Émirats arabes unis : 
 i. Abu Dhabi Investment Authority; 
 ii. Abu Dhabi Investment Council; 
 iii. Mubadala Development Company (Mubadala); 
 iv. Dubai World; 
 v. Dubai Investment Company (DIC); 
 vi. Emirates Investment Authority; 
 vii. International Petroleum Investment Company (IPIC); 
d) Dans le cas du Mexique, les entités suivantes, tant qu’elles sont entièrement détenues par 

le Mexique : 
 i. Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C.; 
 ii. Nacional Financiera, S.N.C.; 
 iii. Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, S.N.C.; 
e) Toute autre institution que les Gouvernements de chaque État contractant certifient 

détenir entièrement. 
5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou d’une base fixe qui y sont situés, et que la créance génératrice des intérêts se rattache 
effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent 
la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où 
l’établissement stable ou la base fixe se situe. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif des intérêts en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut de 
ces redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ainsi que les films, bandes ou 
autres moyens de reproduction de l’image ou du son, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour 
l’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour 
des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou d’une base fixe qui y sont situés, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache 
effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou 
une base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont réputées provenir de l’État contractant où 
l’établissement stable ou la base fixe se situe. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des redevances excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation d’actions ou d’autres droits similaires dans une 
entreprise dont les biens sont constitués, directement ou indirectement, principalement de biens 
immobiliers situés dans un État contractant sont imposables dans cet État. 

3. Outre les gains imposables conformément aux dispositions des paragraphes précédents du 
présent article, les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, de 
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participations ou d’autres titres dans le capital d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

6. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens, autres que ceux visés dans les paragraphes 
précédents du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes et services techniques 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État contractant, sauf dans les 
circonstances énoncées ci-après, dans lesquelles ces revenus sont également imposables dans 
l’autre État contractant : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite 
base fixe est imposable dans cet autre État contractant; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou 
finissant au cours de l’année d’imposition concernée; dans ce cas, seule la fraction des revenus 
provenant des activités exercées dans cet autre État contractant est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré; et 
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b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État contractant. 

Article 16. Tantièmes et rémunérations du personnel de direction de haut niveau 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la 
télévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus que des artistes 
du spectacle ou des sportifs qui sont des résidents d’un État contractant tirent d’activités 
personnelles exercées dans l’autre État contractant, si leur séjour dans cet autre État contractant est 
substantiellement financé par des fonds publics du premier État contractant, ou de l’une de ses 
subdivisions politiques, collectivités locales ou de ses organes statutaires. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et les 
rémunérations similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou l’une de ses collectivités 
locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État contractant ou à cette 
subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires sont imposables 
uniquement dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État contractant et si 
la personne physique est un résident de cet État contractant qui : 
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 i. Possède la nationalité de cet État contractant; ou 
 ii. N’est pas devenu un résident de cet État contractant à seule fin d’exécuter les 

services en question. 
2. a) Toute pension payée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou 

l’une de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une 
personne physique au titre de services fournis à cet État, à cette subdivision politique ou 
collectivité locale n’est imposable que dans cet État; 

b) Toutefois, cette pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la personne 
physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou administratives ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident de l’autre État et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y 
poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de 
formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées 
en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Sans préjudice des articles 10 à 19 du présent Accord, si un résident d’un État contractant 
tire de tels autres revenus de sources situées dans l’autre État contractant, ces revenus sont 
également imposables dans l’État d’où ils proviennent et selon la législation de cet État 
contractant. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers visés à l’article 6, lorsque le bénéficiaire effectif de tels revenus, 
résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

Article 22. Limitation des avantages 

1. Une personne qui est un résident des Émirats arabes unis et qui perçoit des revenus 
provenant du Mexique a droit au Mexique à tous les avantages des articles 8, 10, 11, 12 et 13 
uniquement si cette personne est : 

a) Les Émirats arabes unis; 
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b) Une institution publique des Émirats arabes unis, telle que visée à l’alinéa c) du 
paragraphe 4 de l’article 11 du présent Accord; 

c) Une personne physique; 
d) Une société, à condition que cette société puisse prouver que les Émirats arabes unis 

et/ou une institution publique des Émirats arabes unis et/ou une personne physique qui est un 
résident des Émirats arabes unis détiennent, directement ou indirectement, au moins 51 % de ses 
intérêts bénéficiaires, et que la société est contrôlée par les résidents susmentionnés. 

2. Comme autre prérequis pour bénéficier de l’allégement de l’impôt mexicain au titre du 
paragraphe 1, la société résidente des Émirats arabes unis doit prouver que le but principal de la 
société ou de la gestion de ses activités ou de l’acquisition ou de la conservation par elle d’actions 
ou de toute autre propriété dont proviennent les revenus visés, n’était pas d’obtenir ces avantages 
pour le compte d’une personne qui n’est pas un résident des Émirats arabes unis. En outre, la 
société doit prouver que plus de 50 % de ses revenus bruts ne sont pas utilisés, directement ou 
indirectement, pour faire face à des engagements (y compris des intérêts ou des redevances) 
auprès des personnes qui n’ont pas droit aux avantages du présent Accord en vertu des alinéas a) 
à d). 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les dispositions du droit interne 
mexicain concernant l’évasion fiscale sont applicables (régimes fiscaux préférentiels et sous-
capitalisation). 

4. L’accomplissement des conditions visées aux paragraphes 1 et 2 doit être certifié par 
l’autorité compétente des Émirats arabes unis ou du Mexique, selon le cas. 

5. Indépendamment du paragraphe 4, les autorités compétentes des États contractants 
échangent, dans la mesure prévue à l’article 26, les renseignements nécessaires pour l’application 
des dispositions du présent article ou des dispositions de leurs législations internes concernant 
l’évasion fiscale. En cas de désaccord entre les autorités compétentes des deux États contractants, 
la procédure prévue à l’article 25 s’applique. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES D’ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 23. Élimination de la double imposition 

La double imposition est évitée comme suit :  
1. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation mexicaine 

et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n’en soient pour autant changés, 
le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt des Émirats arabes unis payé sur les revenus produits aux Émirats arabes unis, 
d’un montant qui ne dépasse pas l’impôt dû au Mexique sur ces mêmes revenus; et 

b) Dans le cas d’une société possédant au moins 10 % du capital d’une société qui est un 
résident des Émirats arabes unis et de laquelle la première société reçoit des dividendes, l’impôt 
des Émirats arabes unis payé par la société distributrice à l’égard des bénéfices à partir desquels 
les dividendes sont versés. 
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2. Aux Émirats arabes unis, lorsqu’un résident des Émirats arabes unis tire des revenus ou 
possède de la fortune qui, selon les dispositions du présent Accord, sont imposables au Mexique, 
les Émirats arabes unis accordent : 

 i. Une déduction de l’impôt sur les revenus de ce résident d’un montant égal à l’impôt 
sur les revenus payé au Mexique; 

 ii. Une déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident d’un montant égal à l’impôt 
sur la fortune payé au Mexique. 

Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du 
montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune, tel que calculé avant que la 
déduction ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, aux revenus ou à la fortune imposables 
au Mexique. 

3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant reçoit ou la fortune qu’il possède sont exonérés d’impôt dans 
cet État, cet État peut néanmoins tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés pour calculer 
le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique également, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties 
d’autres entreprises similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États contractants, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle 
est résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont 
elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de leur 
législation interne relative aux impôts de toute nature et de toute dénomination perçus pour le 
compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, 
dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des informations dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements se 
rattachent aux droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Entrée en vigueur 

Les Gouvernements des États contractants se notifient mutuellement, par voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur 
du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la 
dernière de ces notifications et dès lors, ses dispositions prennent effet dans les deux États 
contractants : 

a) À l’égard des impôts retenus à la source, pour les revenus payés ou crédités le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou après 
cette date; 

b) À l’égard des autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer l’Accord, par voie diplomatique 
moyennant un avis de dénonciation écrit adressé au moins six mois avant la fin de toute année 
civile commençant à la date l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur de l’Accord, ou après cette date. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 
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a) À l’égard des impôts retenus à la source, pour les revenus perçus le 1er janvier de l’année 
civile suivant celle au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été remis, ou après cette date; 

b) À l’égard des impôts sur le revenu et des autres impôts (autres que les impôts retenus à la 
source), pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours 
de laquelle le préavis de dénonciation a été remis, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Abou Dhabi, le 20 novembre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, 

arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FRANCISCO JAVIER ALONSO ESCOBAR 
Ambassadeur aux Émirats arabes unis 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
YOUNIS HAJI AL KHOORI 

Sous-Secrétaire du Ministère des finances 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

À la signature de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement des Émirats arabes unis tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (ci-après dénommé « l’Accord »), les 
soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante de l’Accord : 

1. En ce qui concerne l’Accord : 
Il est entendu qu’à des fins fiscales, la base fixe est traitée conformément aux principes qui 

s’appliquent à l’établissement stable. 
2. En ce qui concerne l’Accord : 
Nonobstant toute autre disposition de l’Accord, aucune disposition n’a d’incidence sur le droit 

de chacun des États contractants ou de leurs gouvernements locaux ou de leurs collectivités locales 
d’appliquer leurs législations et leurs réglementations nationales relatives à l’impôt sur le revenu 
et sur les bénéfices tirés des hydrocarbures et des activités qui s’y rapportent situées sur le 
territoire des États contractants respectifs, selon le cas. 

3. En ce qui concerne l’article 8 : 
Il est entendu que l’Accord s’applique aux revenus visés au paragraphe 14 du commentaire de 

l’article 8 du modèle de l’OCDE, à condition que les conditions établies dans le paragraphe 
susmentionné soient remplies. 

4. En ce qui concerne l’article 12 : 
Il est entendu que le terme « redevances » comprend les paiements issus de l’aliénation de 

tout droit ou propriété, lorsque ces paiements sont soumis aux conditions des revenus générés ou à 
la condition d’en utiliser le droit ou la propriété.  

5. En ce qui concerne l’article 12 : 
Aux fins du paragraphe 2, si après la date de signature du présent Accord, le Mexique accepte 

de réduire le taux de retenue à la source pour tout pays tiers, ce taux s’applique au présent Accord 
à compter de la date d’entrée en vigueur d’un tel accord ou convention. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent protocole. 
FAIT à Abou Dhabi, le 20 novembre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole, 

arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FRANCISCO JAVIER ALONSO ESCOBAR 
Ambassadeur aux Émirats arabes unis 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
YOUNIS HAJI AL KHOORI 

Sous-Secrétaire du Ministère des finances  
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF AUX GISEMENTS D’HYDROCARBURES 
TRANSFRONTIÈRES DANS LE GOLFE DU MEXIQUE 

Les États-Unis du Mexique et les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties »), 
Considérant que les frontières maritimes entre les Parties ont été délimitées par le Traité 

relatif au règlement des différends frontaliers existants et au maintien des fleuves Rio Grande et 
Colorado comme frontière internationale entre les États-Unis du Mexique et les États-Unis 
d’Amérique signé le 23 novembre 1970 (ci-après dénommé « Traité de 1970 ») et le Traité relatif 
aux frontières maritimes entre les États-Unis du Mexique et les États-Unis d’Amérique signé le 
4 mai 1978 (ci-après dénommé « Traité de 1978 relatif aux frontières maritimes »), 

Rappelant que le plateau continental dans la région occidentale du golfe du Mexique au-delà 
de 200 milles marins a été délimité par le Traité entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique signé le 9 juin 2000 (ci-après dénommé 
« Traité de 2000 relatif au plateau continental »), 

Conscients que le Traité de 2000 relatif au plateau continental reconnaît l’existence éventuelle 
de gisements d’hydrocarbures qui peuvent dépasser la limite du plateau continental établie dans ce 
Traité, 

Rappelant également que l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 5 du Traité de 2000 relatif au 
plateau continental prévoit que les Parties s’efforcent de parvenir à un accord pour l’exploitation 
efficace et équitable de ces gisements transfrontières, 

Désireux d’établir un cadre juridique visant à garantir une exploitation sûre, efficace, 
équitable et respectueuse de l’environnement des gisements d’hydrocarbures transfrontières qui 
pourraient se trouver près des frontières maritimes établies entre les États-Unis du Mexique et les 
États-Unis d’Amérique dans le golfe du Mexique, 

Reconnaissant les principes qui favorisent une utilisation équitable et raisonnable des 
ressources transfrontières, et désireux de maximiser les avantages à long terme de leur exploitation 
ainsi que de protéger les ressources des deux Parties, et 

Reconnaissant que ce cadre vise à encourager la mise en place d’arrangements de coopération 
fondés principalement sur les principes de mise en commun et reconnaissant en outre que des 
arrangements de coopération supplémentaires peuvent être élaborés en dehors du cadre du présent 
Accord et que ces arrangements peuvent également favoriser une exploitation des gisements 
transfrontières efficace, équitable et respectueuse de l’environnement, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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CHAPITRE 1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique à la coopération entre les Parties en ce qui concerne 
l’exploration et l’exploitation conjointes des structures d’hydrocarbures géologiques et des 
gisements qui chevauchent la ligne de délimitation et dont la totalité est située au-delà de 
neuf milles marins du littoral. 

Dans le cas où l’une des dispositions du présent Accord obligerait une Partie à modifier les 
termes d’une licence valide à la date de la dernière notification prévue à l’article 22, cette 
disposition ne s’applique pas. Nonobstant ce qui précède, les Parties reconnaissent qu’il est dans 
leur intérêt que ces licences soient soumises à tous les termes du présent Accord et prennent des 
mesures de bonne foi pour rendre ces licences conformes au présent Accord. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord :  
L’expression « données confidentielles » désigne tout renseignement ou toute donnée, y 

compris les renseignements géologiques, de tout type, toute nature ou tout caractère, sous forme 
écrite ou verbale, divulgué par une Partie à l’autre qui n’est pas accessible au public, et les 
renseignements ou données qui ont été identifiés comme confidentiels par la Partie qui les 
divulgue; 

L’expression « construction et exploitation » désigne la fabrication, l’installation, la pose, 
l’utilisation, la modification, l’entretien, la réparation et le démantèlement des infrastructures et/ou 
des pipelines; 

L’expression « ligne de délimitation » désigne les frontières maritimes dans le golfe du 
Mexique délimitées dans le Traité de 1970, dans le Traité de 1978 relatif aux frontières maritimes 
et dans le Traité de 2000 relatif au plateau continental ainsi que toute future frontière maritime 
dans le golfe du Mexique délimitée entre les Parties, comme convenu; 

Le terme « développement » désigne les activités qui ont lieu après la découverte et la 
définition de quantités commerciales d’hydrocarbures, y compris, mais sans s’y limiter, les 
activités géophysiques, le forage, la conception de plate-formes, la fabrication et le transport ainsi 
que l’installation de toute infrastructure, qu’elle soit terrestre ou maritime, de surface ou sous-
marine, destinée à produire les hydrocarbures découverts, qu’ils se trouvent ou non dans la zone 
unitaire, à l’exclusion de toute activité liée à l’exploration ou à la production; 

L’expression « agent d’exécution » désigne l’entité nommée de temps à autre par l’une des 
Parties pour exercer les fonctions définies dans le présent Accord; 

L’expression « décision d’expert » désigne le règlement d’un différend par un expert 
conformément à l’article 16 du présent Accord; 

Le terme « exploitation » désigne le développement, la production et toutes les activités 
connexes, y compris, mais sans s’y limiter, le reconditionnement, l’entretien, l’achèvement, la 
maintenance et le démantèlement de puits dans une unité transfrontière, y compris le traitement et 
la transformation du gaz ou des liquides pour, ou qui résultent de l’injection, la réinjection ou le 



Volume 3021, I-52496 

 294 

stockage de toute substance utilisée dans le cadre des procédés susmentionnés ou issue de ces 
processus; 

Le terme « exploration » désigne la recherche d’hydrocarbures, y compris, mais sans s’y 
limiter, des activités telles que : 1) des études géologiques et géophysiques maritimes et aériennes 
où sont utilisés des systèmes magnétiques, de gravité, de réflexion sismique, de réfraction 
sismique, de détecteurs de gaz, de carottage ou d’autres systèmes utilisés pour détecter ou déduire 
la présence d’hydrocarbures; et 2) tout forage effectué dans le but de rechercher des quantités 
commerciales d’hydrocarbures ou nécessaire pour délimiter un gisement afin de décider s’il y a 
lieu de procéder au développement et à la production; 

Le terme « infrastructure » désigne tout équipement, toute infrastructure ou toute installation 
utilisée dans le cadre de l’exploration ou de l’exploitation, y compris, mais sans s’y limiter, les 
navires de forage, les plates-formes fixes ou flottantes, les installations de forage sur plate-forme, 
les systèmes flottants de production, les unités de stockage, les hôtels flottants, les têtes de puits en 
surface ou dans les fonds marins, les pipelines de collecte intra-champ, les câbles intra-champ et 
tous les accessoires nécessaires au forage de puits, à la diagraphie, à l’intervention sur des puits, à 
la réparation de puits et aux essais sur des puits, et inclut tout navire physiquement rattaché à 
l’infrastructure et utilisé pour transférer la production d’une installation offshore; 

L’expression « infrastructures situées près de la ligne de délimitation » désigne toute 
infrastructure relevant de la compétence de l’une des Parties, dans une distance de 15 milles 
terrestres de la ligne de délimitation ou plus éloignée pour les pipelines transfrontières, à 
l’exclusion des navires d’approvisionnement et de soutien; 

L’expression « renseignements géologiques » désigne les renseignements et les données 
géologiques, géophysiques ou géochimiques résultant de l’exploration ou de l’exploitation, y 
compris, mais sans s’y limiter, les renseignements provenant de puits forés et les interprétations 
basées sur ces données et que peut divulguer une Partie, sous réserve de sa législation nationale; 

Le terme « hydrocarbure » désigne tout pétrole et tout gaz naturel, quelle que soit sa forme, y 
compris tout mélange de pétrole ou de gaz, existant dans les strates naturelles ou dérivé de celles-
ci; 

L’expression « présence d’hydrocarbures près de la ligne de délimitation » désigne les 
hydrocarbures détectés pendant des opérations de forage dans une zone de trois milles terrestres de 
l’un ou de l’autre côté de la ligne de délimitation; 

Le terme « inspecteur » désigne toute personne autorisée par l’autorité compétente de l’une 
des Parties à mener des activités d’inspection concernant : 

a) La construction et l’exploitation d’infrastructures liées à une unité transfrontière; 
b) Tout système de mesure relatif à la production associée à une unité transfrontière; 
c) La santé et la sécurité; ou 
d) La protection de l’environnement; 
Le terme « licence » désigne l’autorisation délivrée par un agent d’exécution en vue de 

réaliser une exploitation ou une exploration dans une zone donnée, et pour la construction et 
l’exploitation d’une infrastructure. Le terme « licence » comprend un « bail » délivré par l’agent 
d’exécution des États-Unis; 

L’expression « titulaire de licence » désigne toute personne ou entité détentrice d’une licence; 
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Le terme « permis » désigne tous permis, autorisation, consentement ou approbation délivrés 
en vertu de la législation de l’une des Parties dans le cadre de l’exploration ou de l’exploitation 
d’hydrocarbures et/ou de la construction et de l’exploitation d’infrastructures et/ou de pipelines; 

Le terme « pipeline » désigne un conduit continu, muni d’équipements tels que des vannes 
pour le contrôle du débit, des plates-formes de transmission, des stations de compression et des 
systèmes de communication, pour le transport d’hydrocarbures, d’eaux de production ou d’autres 
fluides et gaz d’un point à un autre, généralement d’un point situé au champ de production ou de 
l’usine de transformation à un autre pipeline ou à des points d’utilisation ou de stockage; 

Le terme « production » désigne les activités, à l’exclusion des activités d’exploration et de 
développement, conduites pour l’enlèvement d’hydrocarbures d’un gisement transfrontière, y 
compris, mais sans s’y limiter, le traitement et la transformation d’hydrocarbures ou d’autres 
substances, l’injection, la réinjection ou le stockage de toute substance utilisée pour ces activités 
ou qui en est dérivée, les activités de récupération améliorée d’hydrocarbures, le transfert et 
l’exportation d’hydrocarbures vers la rivage, ainsi que toutes les opérations associées à 
l’intervention, à la réparation, à l’entretien, à la maintenance, au réapprovisionnement et au 
reconditionnement de puits; 

Le terme « gisement » désigne un dépôt unique continu d’hydrocarbures dans un milieu 
poreux et perméable, emprisonné par un élément structurel ou stratigraphique; 

L’expression « gisement transfrontière » désigne tout gisement qui chevauche la ligne de 
délimitation et dont la totalité est située au-delà de neuf milles marins du littoral, exploitable en 
totalité ou en partie des deux côtés de la ligne de délimitation; 

L’expression « unité transfrontière » désigne une structure d’hydrocarbures géologique 
unique ou un gisement qui chevauche la ligne de délimitation, dont l’intégralité est située au-delà 
de neuf milles marins du littoral, approuvé par les agents d’exécution pour une exploration et/ou 
une exploitation conjointes en vertu d’un accord de mise en commun; 

L’expression « zone unitaire » désigne la zone géographique décrite dans une unité 
transfrontière, comme définie dans l’accord de mise en commun; et 

L’expression « accord d’exploitation en commun » désigne un accord conclu entre les 
titulaires de licence et l’exploitant d’unité qui, entre autres, établit les droits et obligations des 
titulaires de licence et de l’exploitant d’unité, y compris, mais sans s’y limiter, la répartition des 
frais et des engagements exposés dans le cadre des opérations entreprises dans la zone unitaire et 
les avantages qui en découlent. 

Article 3. Compétence 

Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme ayant une incidence sur 
les droits souverains et juridictionnels dont chaque Partie dispose en vertu du droit international 
sur le plateau continental qui lui appartient. 

Article 4. Activité près de la ligne de délimitation 

1. Dans les 90 jours suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, et ensuite une fois par 
an, les Parties se consultent concernant les activités d’exploration et d’exploitation menées dans 
une zone de trois milles terrestres depuis la ligne de délimitation. Ces consultations comprennent 
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l’échange de tous les renseignements géologiques pertinents et disponibles associés aux activités 
précitées et qui en découlent. 

2. Nonobstant les consultations visées au paragraphe 1 du présent article et sous réserve de 
sa législation nationale : 

a. Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de l’existence probable d’un gisement 
transfrontière, cette Partie le notifie par écrit à l’autre Partie dans les 60 jours suivant la date à 
laquelle cette Partie a pris connaissance de cette probable existence; 

b. Si l’une ou l’autre Partie a approuvé ou si son titulaire de licence a soumis pour 
approbation un plan de collecte de données sismiques dans une zone de trois milles terrestres 
depuis la ligne de délimitation, cette Partie informe par écrit l’autre Partie de ce plan dans les 
30 jours suivant la soumission et, le cas échéant, l’approbation de ce plan; 

c. Si l’une ou l’autre Partie a approuvé ou si son titulaire de licence a soumis un plan 
d’exploration applicable à une zone située à moins de trois milles terrestres depuis la ligne de 
délimitation, cette Partie informe par écrit l’autre Partie dans les 60 jours suivant la soumission et, 
le cas échéant, l’approbation du plan; 

d. Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de la présence d’hydrocarbures près de la ligne 
de délimitation, cette Partie en informe par écrit l’autre Partie dans les 60 jours suivant la date à 
laquelle cette Partie a pris connaissance de cette présence d’hydrocarbures; 

e. Si le titulaire de licence de l’une ou l’autre Partie a soumis un plan de forage de puits 
dont la tête, le trou de forage ou une partie se situera à moins de trois milles terrestres de la ligne 
de délimitation, cette Partie le notifie par écrit à l’autre Partie dans les 30 jours à compter de la 
date à laquelle cette Partie a pris connaissance de ce plan; et 

f. Si un titulaire de licence a soumis un plan de développement ou de production relatif à 
une zone située à moins de trois milles terrestres de la ligne de délimitation, la Partie qui l’a reçu 
doit transmettre ce plan à l’autre Partie dans les 30 jours à compter de l’acceptation de la 
soumission du plan par la Partie qui l’a reçu. 

Article 5. Détermination de gisements transfrontières 

1. Dans les 30 jours suivant la réception d’une communication en vertu des l’alinéa a) ou d) 
du paragraphe 2 de l’article 4, les Parties, par l’intermédiaire de leurs agents d’exécution, engagent 
des consultations en vue de déterminer si un gisement transfrontière existe. Les agents d’exécution 
demandent à leurs titulaires de licence de fournir tout renseignement géologique utile à cette 
détermination et s’échangent tous les renseignements géologiques en leur possession. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à déterminer l’existence d’un gisement transfrontière 
dans les 60 jours suivant la date butoir pour l’entame des consultations visées au paragraphe 1 du 
présent article, l’un quelconque des agents d’exécution peut soumettre la question à la 
Commission mixte. 

3. Au cours des consultations visées au paragraphe 1 du présent article et pendant la 
conduite d’autres procédures en vertu des articles 14 à 17 du présent Accord, l’agent d’exécution 
concerné transmet, sous réserve de sa législation nationale, des rapports trimestriels à l’autre agent 
d’exécution relatifs aux activités d’exploration et d’exploitation ou aux opérations menées par les 
titulaires de licence sur son territoire en ce qui concerne l’éventuel gisement transfrontière. 
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CHAPITRE 2. EXPLORATION ET EXPLOITATION D’UN GISEMENT TRANSFRONTIÈRE 
OU D’UNE UNITÉ TRANSFRONTIÈRE 

Article 6. Accord de mise en commun 

1. Toute exploration et/ou toute exploitation conjointe d’un gisement transfrontière ou d’une 
zone unitaire conformément aux termes d’un accord de mise en commun doit être approuvée par 
les Parties. Cette exploration et/ou cette exploitation conjointe est menée en application d’un 
accord de mise en commun négocié et proposé par les titulaires de licence et approuvé par les 
agents d’exécution. Les agents d’exécution devraient élaborer un ou plusieurs modèles d’accords 
de mise en commun à utiliser en vertu du présent Accord. 

2. L’accord de mise en commun comprend notamment : 
 a. L’identification des limites de la zone unitaire et de celles de tout gisement 

transfrontière; 
 b. L’identité des titulaires de licence et leurs participations respectives; 
 c. La méthodologie de calcul de la répartition de la production; 
 d. Un plan de développement pour l’exploration ou l’exploitation de la zone unitaire, y 

compris le nombre estimé et le calendrier des puits, ainsi qu’un mécanisme pour 
apporter et approuver des changements ultérieurs à ce plan; 

 e. La date d’entrée en vigueur et la durée de validité de l’accord de mise en commun; 
 f. L’identité et la nomination de l’exploitant d’unité, la procédure de démission et de 

licenciement de l’exploitant d’unité ainsi que la procédure de nomination de son 
successeur; 

 g. Les dispositions relatives au transfert des intérêts; 
 h. Les dispositions relatives à une mesure précise de la production; 
 i. Les procédures visant à assurer le paiement exact des redevances et autres recettes; 
 j. Les mesures de sécurité et de protection de l’environnement à adopter en vertu de la 

législation nationale de chaque Partie; 
 k. Les dispositions relatives au partage approprié de renseignements entre l’exploitant 

d’unité et chaque Partie; 
 l. Les procédures relatives à la nouvelle détermination de la répartition de la 

production, y compris le calendrier ou les événements à l’origine de cette nouvelle 
détermination. 

3. Chaque Partie exige que, parallèlement à la soumission d’un projet d’accord de mise en 
commun, son titulaire de licence ou les titulaires de licence agissant conjointement par l’entremise 
de l’exploitant d’unité, fournissent toutes les données disponibles nécessaires à une Partie pour 
examiner le projet d’accord de mise en commun, et chaque Partie veille à ce que ces données et 
ces fichiers soient mis à la disposition de l’autre Partie. 

4. Chaque agent d’exécution approuve, approuve avec des modifications ou rejette le projet 
d’accord de mise en commun dans les 120 jours suivant sa réception. Chaque agent d’exécution 
peut proroger cette période, à condition que la durée supplémentaire totale pour l’examen ne 
dépasse pas 120 jours. Dans le cas où, au terme de la dernière période applicable pour l’examen 
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par un agent d’exécution, l’un des agents d’exécution n’aurait pas approuvé, approuvé avec des 
modifications ou rejeté le projet, l’accord de mise en commun est réputé rejeté. À tout moment 
pendant la période visée au présent paragraphe, l’un quelconque des agents d’exécution peut 
soumettre la question à l’examen de la Commission mixte au cours de la période restante. 

5. Toute modification apportée à un accord de mise en commun approuvé est soumise à 
l’approbation des agents d’exécution. Chaque agent d’exécution approuve, approuve avec des 
modifications ou rejette toute proposition de modification dans les 30 jours suivant sa réception. 
Chaque agent d’exécution peut proroger cette période, pour autant que la durée supplémentaire 
totale pour l’examen ne dépasse pas 30 jours. Dans le cas où, au terme de la dernière période 
applicable pour l’examen par un agent d’exécution, l’un quelconque des agents d’exécution 
n’aurait pas approuvé, approuvé avec des modifications ou rejeté la proposition, l’accord de mise 
en commun est réputé rejeté. À tout moment pendant la période visée au présent paragraphe, l’un 
quelconque des agents d’exécution peut soumettre la question à l’examen de la Commission mixte 
au cours de la période restante. 

Article 7. Gestion d’un gisement transfrontière  
avant la formation d’une unité transfrontière 

1. S’il est déterminé, à la suite des consultations menées en application du paragraphe 1 de 
l’article 5 ou à la suite d’autres procédures visées aux articles 14 à 17 du présent Accord, qu’un 
gisement transfrontière existe et qu’un accord de mise en commun n’a pas été approuvé par les 
Parties, chaque Partie prend des mesures visant à faciliter l’exploitation du gisement transfrontière 
en tant qu’unité transfrontière. Cette facilitation comprend une interdiction par chaque Partie 
d’entamer la production de ce gisement transfrontière pendant une période commençant à la date 
de la détermination du gisement transfrontière et se terminant à la fin de la dernière période 
d’examen prévue aux paragraphes 2 à 5 du présent article, si cela s’applique. Si la production d’un 
gisement transfrontière a déjà débuté, la Partie concernée prend les mesures qu’elle juge 
appropriées en vertu de sa législation nationale pour s’assurer que la production en cours ne porte 
pas indûment préjudice à la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Si, six mois après la date de détermination d’un gisement transfrontière, ou à une date 
antérieure à laquelle les titulaires de licence concernés ont chacun notifié aux agents d’exécution 
leur décision de ne pas conclure d’accord de mise en commun, ou une à date ultérieure convenue 
par les agents d’exécution afin d’accorder davantage de temps aux titulaires de licence pour 
conclure un accord de mise en commun, un accord de mise en commun n’a pas été approuvé : 

 a. Chaque Partie demande à son titulaire de licence de soumettre, dans un délai de 
60 jours, à chaque agent d’exécution un projet d’accord de mise en commun et un 
accord d’exploitation en commun qui s’y rapporte; et 

 b. Dans les 30 jours, les agents d’exécution procèdent à une estimation conjointe des 
hydrocarbures récupérables dans le gisement transfrontière, dans les conditions 
initiales de ce gisement, de chaque côté de la ligne de délimitation et déterminent 
conjointement la répartition de la production associée. 

3. Si les agents d’exécution sont dans l’incapacité de procéder à l’estimation énoncée à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, cette estimation est renvoyée à une décision 
d’expert. 
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4. À la suite de la réception de l’accord de mise en commun et de l’accord d’exploitation en 
commun connexe en vertu de l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article, ou à la suite de 
l’expiration de la période pendant laquelle les Parties n’ont pas reçu les deux accords de mise en 
commun, et la détermination de la répartition de la production conformément à l’alinéa b) du 
paragraphe 2 ou au paragraphe 3 du présent article, les agents d’exécution disposent d’un délai de 
90 jours pour approuver l’un des accords de mise en commun soumis et des accords d’exploitation 
en commun associés, ou un autre accord de mise en commun et un accord d’exploitation en 
commun élaboré par les Parties. Si aucun accord de mise en commun ni aucun accord 
d’exploitation en commun connexe n’a été approuvé à l’issue de cette période de 90 jours, la 
question est soumise à la Commission mixte pour examen. Si aucun accord de mise en commun ni 
aucun accord d’exploitation en commun connexe n’a été approuvé dans les 90 jours suivant la 
soumission de la question à la Commission mixte, l’exploitation du gisement transfrontière peut 
débuter en application du paragraphe 5 du présent article. 

5. Si l’une des Parties ou le titulaire de licence omet de signer un accord de mise en 
commun ou un accord d’exploitation en commun, selon le cas, approuvé soit par les agents 
d’exécution soit par la Commission mixte, dans les 60 jours suivant son approbation, ou si les 
agents d’exécution ou la Commission mixte omettent d’approuver un accord de mise en commun 
et un accord d’exploitation en commun connexe, chaque Partie peut autoriser son titulaire de 
licence à débuter l’exploitation du gisement transfrontière concerné sous réserve de la 
détermination des hydrocarbures récupérables en application de l’alinéa b) du paragraphe 2 ou du 
paragraphe 3 du présent article ainsi que de tout plan de gestion conjointe du gisement 
transfrontière, y compris toute disposition convenue régissant la nouvelle détermination et la 
mesure, selon ce dont conviennent les Parties. Ce plan peut contenir des dispositions relatives au 
règlement des différends conformément à l’article 16. Dans le cas d’une telle exploitation, les 
Parties échangeront mensuellement des données relatives à la production. 

6. La Commission mixte s’efforce de régler les questions relatives à la répartition de la 
production d’un gisement transfrontière qui ne sont pas traitées dans le présent article. 

Article 8. Répartition de la production 

1. Les agents d’exécution exigent que l’exploitant d’unité, pour le compte des titulaires de 
licence et 60 jours avant le début de la production d’un gisement transfrontière, entame des 
consultations concernant la répartition de la production de chaque côté de la ligne de délimitation 
en soumettant une proposition de répartition de la production à l’approbation des agents 
d’exécution, qui s’appliquerait dès la première production. Les agents d’exécution, avant toute 
décision non conforme à la proposition, procèdent à des consultations conjointes avec l’exploitant 
d’unité. 

2. Chaque agent d’exécution s’assure que tout renseignement pertinent et disponible 
provenant de la zone unitaire lié à la proposition est mis à la disposition de l’autre agent 
d’exécution en temps opportun. 

3. Si les agents d’exécution sont dans l’incapacité de parvenir à un accord concernant cette 
répartition initiale de la production dans les 30 jours suivant la date à laquelle les consultations ont 
commencé conformément au paragraphe 1 du présent article, la question est traitée par la 
Commission mixte. 



Volume 3021, I-52496 

 300 

Article 9. Nouvelle détermination de la répartition de la production 

1. Toute nouvelle détermination de la répartition de la production d’un gisement 
transfrontière est effectuée conformément à l’accord de mise en commun ou tel que convenu en 
application du paragraphe 5 de l’article 7. Les Parties s’efforcent de veiller à ce que les 
dispositions relatives à la nouvelle détermination prévoient une répartition juste et équitable de la 
production de chaque gisement transfrontière. Ces termes sont contenus dans l’accord de mise en 
commun et sont applicables pendant toute la durée de l’accord. 

2. Chaque agent d’exécution s’assure que, sous réserve de sa législation nationale, tous les 
renseignements pertinents et disponibles relatifs à une nouvelle détermination de la répartition 
d’un gisement transfrontière sont mis à la disposition de l’autre agent d’exécution en temps 
opportun. Les agents d’exécution, avant toute décision non conforme à la proposition d’un 
exploitant d’unité relative à une nouvelle détermination, procèdent à des consultations conjointes 
avec l’exploitant d’unité. 

3. Si les agents d’exécution sont dans l’incapacité de parvenir à un accord concernant une 
nouvelle détermination de la répartition de la production dans les 60 jours à compter de la date à 
laquelle une procédure de nouvelle détermination a commencé telle que visée au paragraphe 1 du 
présent article, la question est traitée par la Commission mixte. 

CHAPITRE 3. ACCORD D’EXPLOITATION 

Article 10. Exploitant d’unité 

1. Les agents d’exécution veillent à ce que les titulaires de licence s’accordent pour désigner 
un exploitant d’unité pour toute unité transfrontière. La nomination ou le changement de 
l’exploitant d’unité est soumis à l’approbation des agents d’exécution. 

2. L’exploitant d’unité agira pour le compte des titulaires de licence. 

Article 11. Accord d’exploitation en commun 

1. Chaque agent d’exécution exige que ses titulaires de licence concluent un accord 
d’exploitation en commun relatif à l’exploration ou à l’exploitation d’une unité transfrontière 
conformément au présent Accord. 

2. Les agents d’exécution exigent que les titulaires de licence soumettent un accord 
d’exploitation en commun signé avant l’approbation de l’accord de mise en commun. 

3. En cas de conflit entre l’accord d’exploitation en commun et l’accord de mise en 
commun, l’accord de mise en commun prévaut, et en cas de conflit entre l’accord de mise en 
commun et le présent Accord, les dispositions du présent Accord prévalent. 

Article 12. Infrastructures situées près de la ligne de délimitation 

1. Les Parties s’efforcent de faciliter la coopération entre les titulaires de licence lors des 
activités liées à l’exploration et à l’exploitation d’une unité transfrontière, y compris la facilitation 
de l’accès aux infrastructures situées près de la ligne de délimitation ainsi que leur utilisation, et 
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n’empêchent ni n’entravent cette coopération en refusant de façon déraisonnable les permis 
nécessaires. 

2. L’utilisation des infrastructures situées près de la ligne de délimitation peut comprendre, 
entre autres, l’accès à un pipeline et l’interconnexion à celui-ci ainsi que l’accès physique à la 
capacité des pipelines et, le cas échéant, aux infrastructures fournissant des services techniques 
accessoires à cet accès. 

3. Les Parties, sous réserve de leur législation nationale respective, facilitent l’accès aux 
infrastructures pour les travailleurs qui exercent des activités liées à une unité transfrontière. 

Article 13. Conditions fiscales 

Les revenus provenant de l’exploitation de gisements transfrontières sont imposables 
conformément à la législation des États-Unis du Mexique et des États-Unis d’Amérique 
respectivement, ainsi qu’à la Convention entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu signée le 18 septembre 1992, telle que modifiée 
(et telle qu’elle pourrait être modifiée ultérieurement), ou à toute autre convention que les Parties 
pourraient conclure à l’avenir. 

CHAPITRE 4. ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 

Article 14. Commission mixte 

1. Une Commission mixte est créée au plus tard 90 jours après l’entrée en vigueur du 
présent Accord pour aider les agents d’exécution à administrer l’Accord. 

2. Chaque Partie, par l’intermédiaire de son agent d’exécution, désigne un représentant et un 
représentant suppléant à la Commission mixte. Chaque Partie peut fournir de l’aide, y compris des 
experts, à son représentant, selon ce qu’elle estime nécessaire. 

3. Dans l’exercice de ses fonctions, la Commission mixte peut créer des groupes de travail 
ou des groupes d’experts, demander l’avis de groupes non gouvernementaux ou d’individus, et 
prendre toute autre mesure convenue entre les Parties. 

4. La Commission mixte devrait s’efforcer d’adopter son règlement intérieur au plus tard 
90 jours après sa constitution. 

5. La Commission mixte est l’organe compétent pour examiner tout différend ou toute autre 
question qui lui est soumise par l’un quelconque des agents d’exécution concernant l’interprétation 
et la mise en œuvre du présent Accord ou toute question imprévue survenant en vertu de l’Accord. 

6. Si la Commission mixte n’est pas en mesure, dans un délai de 60 jours, de régler toutes 
les divergences concernant la répartition de la production en application de l’article 8 ou la 
nouvelle répartition de la production en application l’article 9, l’une ou l’autre Partie peut 
soumettre le différend à une décision d’expert. Si la Commission mixte n’est pas en mesure, dans 
un délai de 60 jours, de régler toutes les divergences concernant la détermination du gisement 
transfrontière en application du paragraphe 2 de l’article 5 et que des données pertinentes sont 
disponibles à partir d’un puits du gisement transfrontière potentiel de chaque côté de la ligne de 
délimitation, l’une ou l’autre Partie peut soumettre le différend à une décision d’expert. 
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7. Si la Commission mixte n’est pas en mesure, dans un délai de 60 jours, de régler toutes 
les divergences concernant tout différend qui lui est soumis par les agents d’exécution concernant 
l’interprétation et la mise en œuvre du présent Accord et qui n’est pas traité dans le paragraphe 6 
du présent article ou qui lui est soumis en vertu des paragraphes 4 ou 5 de l’article 6 ou du 
paragraphe 4 de l’article 7, l’une ou l’autre Partie peut recourir aux dispositions relatives au 
règlement des différends prévues aux articles 15 ou 17. La Commission mixte disposera d’un délai 
de 30 jours pour examiner la recommandation définitive d’une décision arbitrale prise en vertu de 
l’article 17. Si la Commission mixte ne parvient pas à résoudre les différends qui subsistent dans 
ce délai, le différend sera renvoyé aux Parties. 

8. Les Parties s’abstiendront d’agir à l’égard de tout différend soumis à la Commission 
mixte ou à une décision d’expert ou à un règlement de différends en vertu du présent Accord 
lorsqu’il est raisonnablement prévisible qu’une telle action porterait préjudice à la mise en œuvre 
de toute décision relative au différend jusqu’à ce que les procédures de résolution des différends 
soient achevées. 

CHAPITRE 5. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 15. Consultations et médiation 

1. Les Parties s’efforcent de résoudre le plus rapidement possible tout différend relatif à 
l’interprétation et à la mise en œuvre du présent Accord par voie de consultations. Chacune des 
Parties peut engager des consultations par le biais d’une demande écrite adressée à l’autre Partie. 
À moins que les Parties n’en conviennent autrement, elles se consultent dans les 20 jours suivant 
la remise de la demande. 

2. Si les Parties ne règlent pas un différend qui n’est pas soumis à une décision d’expert 
dans les 120 jours suivant la remise de la demande de consultations, l’une ou l’autre Partie peut 
soumettre le différend à un arbitrage conformément à l’article 17, dans un délai de 30 jours. 

3. Les Parties peuvent également convenir de soumettre un différend relatif à 
l’interprétation et à la mise en œuvre du présent Accord à une médiation non exécutoire par un 
tiers neutre en plus ou en lieu et place des procédures prévues au présent article et à l’article 17. 

Article 16. Décision d’expert 

1. La Commission mixte, dans les 180 jours qui suivent l’adoption de son règlement 
intérieur, établit les modalités de nomination de l’expert ainsi que les conditions d’engagement, 
notamment les dispositions relatives à sa rémunération et à la protection de la confidentialité. 

2. Dans le cas où un différend est soumis à une décision d’expert et que la Commission 
mixte n’a pas établi les dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent article : 

 a. Chaque Partie, dans les 30 jours suivant la date de soumission du différend et à ses 
propres frais, choisit un expert nominateur; 

 b. Les experts nominateurs nomment l’expert, dans un délai de 30 jours, et définissent 
les conditions de son engagement, y compris sa rémunération, conformément aux 
normes en vigueur et aux protections strictes des données confidentielles; 
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 c. Dans ces circonstances, les frais de la décision d’expert sont partagés de façon égale 
entre les Parties. 

3. Chaque Partie fournit rapidement tous les renseignements en sa possession, ou qu’elle a 
l’autorité juridique d’obtenir auprès de ses titulaires de licence, qui existent et sont nécessaires à la 
prise de décision de l’expert. 

4. Les Parties s’assurent que l’expert maintiendra une impartialité et une transparence des 
plus strictes. Toutes les communications entre une Partie et l’expert, sous quelque forme que ce 
soit, autres que des données confidentielles, sont également transmises à l’autre Partie. 

5. Les Parties s’assurent que, dans les 90 jours suivant la nomination de l’expert, l’expert 
fournira une décision préliminaire à la Commission mixte accompagnée d’une explication 
détaillée de la manière dont la décision a été prise. Une période de 60 jours s’ensuivra, ou toute 
autre période d’une durée dont la Commission mixte pourra convenir, à compter de la date de 
communication de la décision préliminaire à la Commission mixte, au cours de laquelle l’une ou 
l’autre Partie peut demander des précisions à l’expert et/ou soumettre d’autres observations à son 
examen. La décision définitive de l’expert accompagnée d’une explication détaillée est 
communiquée par écrit à la Commission mixte dans les 30 jours suivant la fin de cette période. 

6. Nonobstant le paragraphe 5 du présent article, les Parties s’assurent que les renvois à 
l’expert en vertu du paragraphe 3 de l’article 7 sont résolus dans les 30 jours suivant leur réception 
par l’expert et que la décision de l’expert est fournie directement aux agents d’exécution. 

7. Les procédures des décisions d’expert seront confidentielles. Sauf si le droit interne de 
l’une ou l’autre Partie l’exige, les Parties traitent et font en sorte que l’expert traite les 
renseignements fournis pour la décision, les communications écrites et verbales relatives à la 
décision ainsi que la décision préliminaire et la décision définitive comme confidentiels. 

8. Nonobstant les paragraphes 4 et 7 du présent article, à la suite de toute décision 
préliminaire de l’expert selon laquelle un gisement transfrontière existe, tous les renseignements 
utilisés par l’expert pour parvenir à cette décision et tous les renseignements fournis à l’expert 
après cette date à l’égard du gisement transfrontière sont transmis aux deux Parties. Ces 
renseignements sont tenus confidentiels par les Parties en application des dispositions du présent 
Accord, sous réserve de leur législation nationale. 

9. Les décisions de l’expert sont définitives et contraignantes pour les Parties. 

Article 17. Arbitrage 

Si un différend concernant l’interprétation et la mise en œuvre du présent Accord qui n’est pas 
soumis à une décision d’expert ne peut être résolu par la Commission mixte ou par voie de 
consultations, l’une ou l’autre Partie peut soumettre le différend à un arbitrage. 

La Commission mixte établit, dans les 180 jours suivant l’adoption de son règlement intérieur, 
un mécanisme d’arbitrage pour la mise en œuvre du présent article. 
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CHAPITRE 6. INSPECTIONS, SÉCURITÉ ET PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Article 18. Inspections 

1. Sous réserve de sa législation nationale applicable, chaque Partie, en vertu des procédures 
à élaborer et à convenir en vertu du présent Accord, a le droit d’inspecter les infrastructures dans 
une zone unitaire approuvée en application au présent Accord. 

2. Afin de permettre aux inspecteurs de chaque Partie de protéger leurs intérêts respectifs en 
ce qui concerne les questions sécuritaires, environnementales et fiscales, les agents d’exécution 
élaborent des procédures spécifiques, sous réserve de leur législation nationale, pour : 

 a) La consultation entre les inspecteurs de chaque Partie; 
 b) L’accès en temps opportun aux renseignements pertinents pour les activités 

d’inspection; et 
 c) L’accès physique aux zones unitaires aux fins d’activités d’inspection au sein de 

celles-ci dans le cadre d’un système d’inspection commun, y compris l’accès aux 
systèmes de mesure, où qu’ils se trouvent. 

3. Les inspecteurs de chaque Partie coopèrent et consultent les inspecteurs de l’autre Partie 
pour atteindre une conformité aux normes sécuritaires et environnementales applicables. 

4. Un inspecteur d’une Partie peut demander à un inspecteur de l’autre Partie, relativement 
aux infrastructures situées dans la zone unitaire, d’exercer ses pouvoirs pour assurer le respect des 
normes et exigences sécuritaires et environnementales applicables lorsqu’il apparaît que les 
circonstances le justifient. En cas de désaccord entre les inspecteurs des Parties ou de refus de 
l’inspecteur d’une Partie de prendre des mesures à la demande de l’inspecteur de l’autre Partie, la 
question est soumise aux agents d’exécution. 

5. S’il apparaît qu’il est nécessaire pour éviter des risques de décès, de blessures graves ou 
de dommages importants à l’environnement, et que les circonstances ne permettent pas aux 
inspecteurs de consulter les agents d’exécution, l’inspecteur compétent pour les activités qui 
génèrent ce risque doit, selon ce que lui permet sa législation nationale, ordonner la cessation 
immédiate de toutes les opérations, à la demande de l’autre inspecteur. Immédiatement après, mais 
au plus tard quatre heures après la cessation ordonnée de l’activité, les inspecteurs notifient aux 
agents d’exécution cette mesure et leur en exposent les raisons; les agents d’exécution se 
consultent immédiatement au sujet des mesures nécessaires pour faire face au risque. Aucune 
disposition du présent paragraphe n’empêche le droit de chaque Partie d’autoriser la reprise de 
l’exploitation des infrastructures concernées. 

Article 19. Sécurité et protection de l’environnement 

1. Les Parties adoptent, si nécessaire, des normes et exigences sécuritaires et 
environnementales communes applicables aux activités visées au présent Accord. En tout cas, les 
Parties s’efforcent de s’assurer que leurs normes et exigences respectives sont compatibles, le cas 
échéant, avec une mise en œuvre du présent Accord qui est sûre, efficace et respectueuse de 
l’environnement. 

2. Les agents d’exécution élaborent des procédures pour la mise en œuvre du présent article. 



Volume 3021, I-52496 

 305 

3. Les Parties reconnaissent l’importance de leurs obligations internationales existantes 
relatives à la préparation, l’intervention et la coopération en matière de pollution par les 
hydrocarbures et examinent la mise en œuvre de ces obligations à la lumière de l’activité 
envisagée en vertu du présent Accord afin de garantir un cadre adéquat pour la coopération en 
cours. 

CHAPITRE 7. CLAUSES FINALES 

Article 20. Confidentialité 

Conformément à leur législation nationale, les Parties tiennent confidentielles les données 
confidentielles et autres renseignements obtenus de l’autre Partie ou de ses titulaires de licence 
conformément au présent Accord, et obligent leurs titulaires de licence à préserver cette 
confidentialité. 

Article 21. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement écrit entre les 
Parties. 

2. Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure établie en vertu de 
l’article 22 du présent Accord. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Les Parties se notifient par écrit l’accomplissement des procédures internes nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur 60 jours après la date 
de la dernière de ces notifications. 

Article 23. Dénonciation 

1. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par consentement mutuel écrit ou par 
l’une ou l’autre Partie, moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie 180 jours avant 
la dénonciation. 

2. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, sauf accord contraire entre les Parties : 
 a. Les dispositions du présent Accord continuent de s’appliquer à tout accord de mise 

en commun, à tout accord d’exploitation en commun ou à tout autre accord conclu en 
vertu du présent Accord et en vigueur au moment de la dénonciation, pour la durée 
de cet accord, ainsi qu’à tout accord soumis à examen ou en cours d’examen par les 
Parties en application du présent Accord au moment de la dénonciation, pour la 
durée de cet accord; 

 b. Les dispositions du présent Accord continuent de régir les relations entre les Parties 
en ce qui concerne tout accord de mise en commun, tout accord d’exploitation en 
commun ou tout autre accord conclu en vertu du présent Accord et en vigueur au 
moment de la dénonciation, pour la durée de cet accord; 
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 c. Les dispositions du présent Accord continuent de s’appliquer à toute licence délivrée 
par une Partie après l’entrée en vigueur de l’Accord et avant sa dénonciation; 

 d. Les dispositions du présent Accord continuent de s’appliquer à l’exploitation de tout 
gisement transfrontière entreprise en vertu du paragraphe 5 de l’article 7; et 

 e. Les obligations en matière de confidentialité des Parties énoncées à l’article 20 
continuent à s’appliquer. 

3. À la suite d’une notification remise en vertu du paragraphe 1 du présent article, les 
Parties engagent des consultations en vue de préparer un nouvel accord traitant de l’exploration et 
l’exploitation conjointes des gisements transfrontières. 

Article 24. Dénonciation du moratoire sur les activités liées aux hydrocarbures  
dans la zone frontalière du polygone occidental du golfe du Mexique 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la période de tout moratoire relatif à l’autorisation 
ou la permission de forage ou d’exploration de pétrole ou de gaz naturel du plateau continental à 
l’intérieur de la « Zone » de délimitation établie par le paragraphe 1 de l’article 4 du Traité de 
2000 relatif au plateau continental et prorogé par tout échange de notes ultérieur prend fin. 

Article 25. Relation avec d’autres accords 

À l’exception de l’article 24, les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les 
droits et les obligations des Parties à l’égard d’autres accords internationaux auxquels elles sont 
toutes deux parties. 

FAIT à Los Cabos, le 20 février 2012, en langues espagnole et anglaise, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO  

Ministre des affaires étrangères 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
HILARY RODHAM CLINTON 

Secrétaire d’État  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS, À L’ÉGARD D’ARUBA, RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Les États-Unis du Mexique et le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application du présent Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes se prêtent assistance par l’échange de 
renseignements qui sont vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements comprennent ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et sont traités en toute confidentialité selon les 
dispositions de l’article 8. Les droits et les protections dont bénéficient les personnes en vertu des 
dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables 
dans la mesure où ils n’entravent pas indûment l’échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à 
Aruba. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Interprétation 

Les autorités compétentes peuvent tenir compte des commentaires relatifs à l’Accord de 2002 
sur l’échange de renseignements en matière fiscale de l’Organisation pour la coopération et le 
développement économiques (accord type de l’OCDE) lors de l’interprétation des dispositions du 
présent Accord qui sont identiques aux dispositions prévues dans cet accord type de l’OCDE. 

Article 4. Impôts visés 

1. Les impôts actuels qui constituent l’objet du présent Accord sont les impôts de toute 
nature et dénomination dans les deux Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
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les remplaceraient. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les 
modifications significatives apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements visées par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les États, municipalités ou 
autres subdivisions politiques ou possessions d’une Partie contractante. 

Article 5. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) L’expression « Partie contractante » désigne, selon le contexte, le Mexique ou le 
Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba; 

b) Le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans la mer des 
Caraïbes et consiste en le territoire d’Aruba, y compris ses eaux territoriales et la partie du fond 
marin et son sous-sol sur laquelle le Royaume des Pays-Bas a des droits souverains, 
conformément au droit international; 

c) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique; lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique ainsi que les parties intégrées de la 
Fédération, les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles de 
Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, 
des îlots coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et au-delà de 
celles-ci les zones sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, et l’espace aérien du territoire national dans les limites 
et les conditions établies par le droit international; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas du Mexique, le Ministère des 
finances et du crédit public, et dans le cas d’Aruba, le Ministre en charge des finances ou son 
représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou tout dispositif de placement collectif dont les 
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parts, actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par 
le public. Les parts, les actions ou les autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est 
pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle que soit sa 
forme; 

p) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou dans d’autres lois; 

q) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte intentionnel passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie, au moment 
considéré, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur 
celui qui lui est attribué par les autres branches du droit de cette Partie.  

Article 6. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent des renseignements aux 
fins de l’administration et de l’application des dispositions de leur législation interne relative aux 
impôts visés par le présent Accord, y compris les renseignements nécessaires à la détermination, 
l’établissement ou la perception de ces impôts et au recouvrement et au traitement des créances 
fiscales ou aux enquêtes ou poursuites en matière fiscale. 

2. Les lois ou pratiques de la Partie requise concernant la réception et la divulgation des 
renseignements visés au présent Accord n’empêchent ni n’affectent les mesures correspondantes 
prises par l’autorité compétente de la Partie requise pour obtenir et communiquer les 
renseignements : 

a) Provenant de mandataires ou de personnes agissant en qualité d’agents ou de fiduciaires, 
ainsi que provenant d’entités financières; 

b) Concernant l’identification des actionnaires ou associés d’une personne ou d’une autre 
entité collective; ou 

c) En la possession de l’autorité compétente. 
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3. Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettent spontanément les 
renseignements vraisemblablement pertinents aux fins visées au paragraphe 1 du présent article. 
Les autorités compétentes déterminent les renseignements à échanger, en établissant de quelle 
manière et dans quelle langue ils seront fournis. 

4. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements demandés par 
l’autorité compétente de la Partie requérante aux fins visées au paragraphe 1 du présent article. 
Lorsque les renseignements disponibles dans les dossiers fiscaux de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande, cette Partie prend toutes les mesures 
adéquates de collecte de renseignements prévues par sa législation nationale afin de fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, telles que l’examen des livres comptables, 
documents, registres ou autres biens corporels qui peuvent se révéler utiles ou essentiels à cette 
demande. 

5. Lorsqu’une Partie contractante demande des renseignements en application du 
paragraphe 4 du présent article, la Partie requise les obtient de la même manière et les fournit sous 
la même forme que si l’impôt de la Partie requérante était l’impôt de la Partie requise et qu’il était 
institué par cette dernière. 

6. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise, dans la mesure où son droit interne l’y autorise, respecte les 
procédures et formalités suivantes pour fournir les renseignements demandés : 

a) Préciser l’heure et le lieu fixés pour recueillir un témoignage ou produire des livres 
comptables, documents, registres ou autres biens corporels; 

b) Se procurer les livres comptables, documents, registres et autres biens corporels 
originaux, sans les modifier, aux fins d’examen; 

c) Se procurer ou produire des copies conformes et authentiques des originaux (y compris 
les livres comptables, documents, déclarations et registres); 

d) Établir l’authenticité des livres comptables, documents, registres ou autres biens 
corporels produits; 

e) Exécuter toute autre mesure qui ne déroge pas aux lois et pratiques administratives de la 
Partie requise; et 

f) Certifier que les procédures demandées par l’autorité compétente de la Partie requérante 
ont été suivies ou qu’elles ne pouvaient l’être, et dans ce dernier cas, en exposer les motifs. 

7. Les dispositions des paragraphes précédents sont interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à recourir à tous les moyens juridiques et à tout mettre en œuvre pour exécuter une 
demande. 

8. La Partie requise agit avec la diligence voulue et répond à une demande dans les 60 jours 
suivant sa réception. 

9. En cas d’impossibilité de donner suite à une demande dans le délai fixé à cet effet, de 
difficulté à obtenir les renseignements ou de rejet de la demande, l’autorité compétente de la Partie 
requise informe l’autorité compétente de la Partie requérante de ce fait, en indiquant la date 
probable d’envoi de la réponse, la nature des obstacles rencontrés, les difficultés à obtenir les 
renseignements ou les motifs du refus de la demande, selon le cas. 

10. Lorsque des renseignements sont demandés par une Partie contractante en application 
dispositions du présent article, la Partie requise, nonobstant le fait que ces renseignements puissent 
ne pas être nécessaires à ce moment à ses propres fins fiscales, les obtient et les fournit de la même 
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manière que si l’impôt de la Partie requérante était l’impôt de la Partie requise et que les 
renseignements avaient été demandés par cette dernière. 

11. Les renseignements obtenus en vertu du présent Accord sont considérés comme 
authentiques du simple fait qu’ils ont été reçus par la Partie requérante, à moins que des éléments 
de preuve contradictoires ne soient fournis. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation aux fins de l’exécution ou 
l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut 
refuser l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent en aucun cas une Partie contractante à 
fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type 
visé au paragraphe 2 de l’article 6 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial 
du simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si leur divulgation est 

contraire à son ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou l’exécution des impôts visés par le présent Accord, par les 
poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou 
autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne 
peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité sans l’autorisation écrite expresse 
de l’autorité compétente de la Partie requise. 
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Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires exposés pour fournir l’assistance sont à charge de la Partie requise et les frais 
extraordinaires exposés pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de conseils 
externes engagés dans le cadre de la procédure ou à d’autres fins) sont à charge de la Partie 
requérante. À la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, les autorités compétentes se 
consultent chaque fois que nécessaire concernant le présent article, et plus particulièrement, 
l’autorité compétente de la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie 
requérante si les frais de communication des renseignements relatifs à une demande précise 
risquent d’être conséquents. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent conjointement de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application 
de l’article 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit, par la 
voie diplomatique, l’accomplissement des procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
réception de la dernière des notifications visées au paragraphe 1. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux renseignements antérieurs à la date 
de son entrée en vigueur. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties 
contractantes. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord, par voie 
diplomatique moyennant un préavis écrit donné au moins six mois avant la fin de toute année 
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civile commençant le jour de l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur de l’Accord, ou après cette date. 

2. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets le 1er janvier de l’année civile suivant 
celle au cours de laquelle le préavis est donné. 

3. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par 
les dispositions de l’article 8 à l’égard tout renseignement obtenu en application du présent 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Mexico, le 18 juillet 2013, en double exemplaire, en langues espagnole, néerlandaise 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
MIGUEL MESSMACHER LINARTAS 

Vice-Ministre chargé des revenus  
Ministère des finances et du crédit public 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba : 
COENRAAD HENDRIK ADOLPH HOGEWONING 

Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas au Mexique  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DU LIECHTENSTEIN RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Préambule 

Le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein et le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Considérant que les Parties contractantes reconnaissent que les liens économiques bien 
développés qui les lient appellent à une plus grande coopération, 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent développer davantage leur relation en 
coopérant dans un intérêt mutuel dans le domaine de la fiscalité, 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent renforcer la capacité de chaque État 
contractant à appliquer son droit fiscal respectif, et 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent établir les conditions qui régissent 
l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord, y 
compris les renseignements vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement 
ou la perception de ces impôts à l’égard des personnes assujetties à ces impôts ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale se rapportant à ces personnes. Les renseignements sont 
échangés conformément aux dispositions du présent Accord et sont traités comme confidentiels 
selon les dispositions de l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en 
vertu des dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par 
ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 
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Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 
a) Dans le cas de la Principauté du Liechtenstein : 
 i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (Erwerbssteuer); 
 ii) L’impôt sur le revenu des sociétés (Ertragssteuer); 
 iii) L’impôt sur les sociétés (Gesellschaftssteuern); 
 iv) L’impôt sur les plus-values immobilières (Grundstücksgewinnsteuer); 
 v) L’impôt sur la fortune (Vermögenssteuer); 
 vi) L’impôt sur le coupon (Couponsteuer); 
 vii) La taxe sur la valeur ajoutée (Mehrwertsteuer); 
b) Dans le cas du Mexique : 
 i) L’impôt fédéral sur le revenu; 
 ii) L’impôt forfaitaire sur les entreprises; 
 iii) La taxe sur la valeur ajoutée; et 
 iv) Tout autre impôt fédéral. 
2. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 

analogue qui seraient établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux 
impôts actuels ou qui les remplaceraient, si les autorités compétentes des Parties contractantes en 
conviennent. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification significative apportée aux impôts visés par le présent Accord, et aux mesures 
connexes de collecte des renseignements. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) L’expression « Partie contractante » désigne le Liechtenstein ou le Mexique, suivant le 
contexte; 

b) L’expression « Principauté du Liechtenstein », lorsqu’elle est utilisée dans un sens 
géographique, désigne la zone du territoire souverain de la Principauté du Liechtenstein; 

c) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique; lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique ainsi que les parties intégrées de la 
Fédération, les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles de 
Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, 
des îlots coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et au-delà de 
celles-ci les zones sur lesquelles, conformément au droit international, le Mexique peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et les eaux surjacentes, et l’espace aérien du territoire national dans les limites 
et les conditions établies par le droit international; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
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 i) Dans le cas de la Principauté du Liechtenstein, le Gouvernement de la Principauté du 
Liechtenstein ou son représentant autorisé; et 

 ii) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 
e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés, les successions 

dormantes et tous autres groupements de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ainsi que toute entité et fonds de 

dotation spéciale en actifs qui est considéré comme une personne morale aux fins d’imposition; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente des actions n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe 
limité d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote ou de la valeur ou du capital statutaire de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, les actions ou les autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est 
pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle que soit sa 
forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte intentionnel passible de poursuites judiciaires en vertu de la législation pénale de la Partie 
requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, la législation pénale ou dans d’autres lois; 

r) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i) Dans le cas du Liechtenstein, toute personne physique possédant la 

« Landesburgerrechte » selon le « Bürgerrechtsgesetz » (LGBI. 1960, no 23) ainsi 
que toute autre personne autre qu’une personne physique constituée en vertu des lois 
en vigueur au Liechtenstein; et 
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 ii) Dans le cas du Mexique, toute personne possédant la nationalité mexicaine et toute 
personne morale, association ou toute autre entité constituée en vertu de la législation 
en vigueur au Mexique. 

 
2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 

terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente ou que les autorités compétentes ne conviennent d’une signification 
commune en application des dispositions de l’article 10 du présent Accord, le sens que lui attribue 
à ce moment le droit de cette Partie contractante, le sens attribué à ce terme ou à cette expression 
par le droit fiscal applicable de cette Partie contractante prévalant sur le sens que lui attribuent les 
autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements, sur demande de la 
Partie requérante, aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que la 
Partie requise ait besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales ou que l’acte qui fait 
l’objet de l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il 
s’était produit sur le territoire de la Partie requise. L’autorité compétente de la Partie requérante ne 
présente une demande de renseignements, en vertu du présent Article, que lorsqu’elle est dans 
l’incapacité d’obtenir les renseignements requis par tout autre moyen disponible sur son propre 
territoire, sauf si le recours à ce moyen suscite des difficultés disproportionnées. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie 
requise prend toutes les mesures de collecte nécessaires pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente d’une Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes de documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, 
conformément aux termes du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité d’agent, de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes et autres 
personnes, y compris : 

 i) Dans le cas des fonds ou des organismes d’investissement, des renseignements sur 
les parts, actions ou autres participations à ceux-ci; 

 ii) Dans le cadre d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et 
les bénéficiaires; et dans le cas d’une fondation et d’entreprises (« Anstalten »), les 
renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les 
bénéficiaires; 

 À condition que le présent Accord n’oblige pas les Parties à obtenir ou à fournir des 
renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs 
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de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter de 
difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante formule la demande la plus détaillée 
possible et fournit par écrit les renseignements suivants à l’autorité compétente de la Partie requise 
lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord afin de démontrer 
la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) La période d’imposition pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la législation fiscale interne 
de la Partie requérante concernant la personne indiquée à l’alinéa a); 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 
Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

h) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives et que la demande est conforme au présent Accord; et 

i) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette autorité des éventuelles 
lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans 
le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les 
renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles 
rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Moyennant un préavis raisonnable, une Partie contractante peut demander que l’autre 
Partie contractante autorise des représentants de l’autorité compétente de la première Partie 
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contractante à entrer sur le territoire de la seconde Partie contractante pour interroger des 
personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit préalable des 
personnes physiques ou des autres personnes concernées. L’autorité compétente de la seconde 
Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie mentionnée la date et le lieu de la 
réunion prévue avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
la Partie requérante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie 
contractante pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal 
est prise par la Partie contractante qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut décliner une demande de la Partie 
requérante lorsque : 

a) La demande n’est pas introduite conformément aux dispositions du présent Accord, et 
notamment si les conditions prévues à l’article 5 ne sont pas remplies; 

b) La Partie requérante n’a pas utilisé tous les moyens disponibles sur son propre territoire 
pour obtenir les renseignements, hormis ceux qui susciteraient des difficultés disproportionnées; 
ou 

c) La divulgation des renseignements demandés serait contraire à l’ordre public de la Partie 
requise. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie requise à : 
a) Fournir des renseignements soumis à un secret commercial, industriel ou professionnel 

ou un procédé commercial, à condition que les renseignements visés au paragraphe 4 de l’article 5 
ne soient pas traités comme un tel secret ou procédé commercial de ce seul fait; 

b) Fournir des renseignements relatifs aux coûts de fabrication ou d’autres renseignements 
relatifs aux coûts et ce jusqu’à ce qu’une convention fiscale globale relative aux revenus et à la 
fortune qui prévoit un mécanisme de règlement des différends en matière de détermination des 
prix de transfert soit en vigueur entre les Parties contractantes; ou 

c) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative, à condition que le présent alinéa soit sans incidence sur les obligations d’une Partie 
contractante en vertu du paragraphe 4 de l’article 5 du présent Accord. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
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5. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation ou dans le cadre normal de ses 
pratiques administratives en réponse à une demande valable introduite dans des circonstances 
similaires par la Partie requise en vertu du présent Accord. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant 
dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Les renseignements fournis et reçus par les autorités compétentes des Parties 
contractantes sont tenus confidentiels. 

2. Ces renseignements ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et les organes administratifs) des Parties contractantes concernées par les fins 
énoncées à l’article premier, et ne peuvent être utilisés par ces personnes ou autorités qu’à ces 
seules fins. À ces fins, les renseignements peuvent être utilisés lors d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugements. 

3. Ces renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues à 
l’article premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

4. Les renseignements reçus en vertu du présent Accord ne peuvent être divulgués à un 
autre État ou territoire souverain non partie au présent Accord sans l’autorisation écrite expresse 
de l’autorité compétente de la Partie requise. 

5. Des données à caractère personnel peuvent être communiquées dans la mesure où elles 
sont nécessaires à l’application du présent Accord et sous réserve de la législation de la Partie 
contractante qui les fournit. En tout cas, les dispositions susmentionnées ne peuvent pas empêcher 
l’échange de renseignements. 

6. Les renseignements reçus par la Partie requise dans le cadre d’une demande d’assistance 
en vertu du présent Accord sont également tenus confidentiels par la Partie requise. 

Article 9. Frais 

1. À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent 
autrement, les coûts ordinaires exposés pour l’assistance en vertu du présent Accord sont à la 
charge de la Partie requise et les coûts extraordinaires exposés pour l’assistance ou les procédures 
de mise en œuvre en lien avec le présent Accord sont à la charge de la Partie requérante. Ces frais 
extraordinaires comprennent, par exemple, tous les frais exposés pour fournir l’assistance dans la 
mesure où celle-ci nécessite l’engagement de conseillers externes par rapport à un différend ou 
autre. 

2. Lorsque la Partie requise estime que des frais extraordinaires seront exposés, l’autorité 
compétente de la Partie requise consulte l’autorité compétente de la Partie requérante avant de 
prendre d’autres mesures pour fournir l’assistance demandée. 
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Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre l’accord visé au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Protocole 

Le protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Chaque Partie notifie à l’autre Partie par écrit l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la réception de la dernière de 
ces notifications. 

À la date de son entrée en vigueur, le présent Accord s’applique à toutes les demandes 
soumises, mais uniquement concernant les périodes d’imposition commençant le 1er janvier 2014, 
ou après cette date. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation. L’une ou l’autre Partie 
contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un avis de dénonciation, adressé par écrit 
par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante.  

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, de l’avis de 
dénonciation. 

3. Après dénonciation du présent Accord, les deux Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 à l’égard de tout renseignement fourni et reçu en vertu du présent 
Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 20 avril 2013, en double exemplaire, en langues espagnole, allemande 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
LUIS VIDEGARAY CASO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein : 
CLAUDIA FRITSCHE 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 

MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DU 
LIECHTENSTEIN RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

À l’occasion de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la Principauté du 
Liechtenstein et le Gouvernement des États-Unis du Mexique (les « Parties contractantes ») relatif 
à l’échange de renseignements en matière fiscale, les Parties contractantes sont convenues des 
dispositions suivantes qui font partie intégrante du présent Accord : 

1. Concernant l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 5, il est entendu qu’il n’est pas 
nécessaire de fournir le nom du contribuable pour déterminer son identité, si cette identité peut 
être déduite à partir d’éléments équivalents. 

2. Les communications formelles, y compris les demandes de renseignements, en rapport 
avec les dispositions de l’Accord conclu, ou en application celles-ci, sont formulées par écrit et 
adressées directement à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante à l’adresse qu’une 
Partie contractante pourra régulièrement notifier à l’autre Partie. Toute communication ultérieure 
concernant des demandes de renseignements sera fera par écrit entre les autorités compétentes 
susmentionnées ou leurs entités autorisées, pour autant que la possibilité d’une consultation directe 
ait été donnée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Washington, le 20 avril 2013, en double exemplaire, en langues espagnole, allemande 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
LUIS VIDEGARAY CASO 

Ministre des finances et du crédit public  

Pour le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein : 
CLAUDIA FRITSCHE 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3021, I-52499 

 409 

 



Volume 3021, I-52499 

 410 

 



Volume 3021, I-52499 

 411 

 



Volume 3021, I-52499 

 412 

 



Volume 3021, I-52499 

 413 

 



Volume 3021, I-52499 

 414 

 



Volume 3021, I-52499 

 415 

 



Volume 3021, I-52499 

 416 

 



Volume 3021, I-52499 

 417 

 



Volume 3021, I-52499 

 418 

 



Volume 3021, I-52499 

 419 

 



Volume 3021, I-52499 

 420 

 



Volume 3021, I-52499 

 421 

 



Volume 3021, I-52499 

 422 

 



Volume 3021, I-52499 

 423 

 



Volume 3021, I-52499 

 424 

 



Volume 3021, I-52499 

 425 

 



Volume 3021, I-52499 

 426 

 



Volume 3021, I-52499 

 427 

 



Volume 3021, I-52499 

 428 

 



Volume 3021, I-52499 

 429 

 



Volume 3021, I-52499 

 430 

 



Volume 3021, I-52499 

 431 

 



Volume 3021, I-52499 

 432 

 



Volume 3021, I-52499 

 433 

 



Volume 3021, I-52499 

 434 

 



Volume 3021, I-52499 

 435 

 



Volume 3021, I-52499 

 436 

 



Volume 3021, I-52499 

 437 

 



Volume 3021, I-52499 

 438 

 



Volume 3021, I-52499 

 439 

 



Volume 3021, I-52499 

 440 

 



Volume 3021, I-52499 

 441 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3021, I-52499 

 442 

 



Volume 3021, I-52499 

 443 

 



Volume 3021, I-52499 

 444 

 



Volume 3021, I-52499 

 445 

 



Volume 3021, I-52499 

 446 

 



Volume 3021, I-52499 

 447 

 



Volume 3021, I-52499 

 448 

 



Volume 3021, I-52499 

 449 

 



Volume 3021, I-52499 

 450 

 



Volume 3021, I-52499 

 451 

 



Volume 3021, I-52499 

 452 

 



Volume 3021, I-52499 

 453 

 



Volume 3021, I-52499 

 454 

 



Volume 3021, I-52499 

 455 

 



Volume 3021, I-52499 

 456 

 



Volume 3021, I-52499 

 457 

 



Volume 3021, I-52499 

 458 

 



Volume 3021, I-52499 

 459 

 



Volume 3021, I-52499 

 460 

 



Volume 3021, I-52499 

 461 

 



Volume 3021, I-52499 

 462 

 



Volume 3021, I-52499 

 463 

 



Volume 3021, I-52499 

 464 

 



Volume 3021, I-52499 

 465 

 



Volume 3021, I-52499 

 466 

 



Volume 3021, I-52499 

 467 

 



Volume 3021, I-52499 

 468 

 



Volume 3021, I-52499 

 469 

 



Volume 3021, I-52499 

 470 

 



Volume 3021, I-52499 

 471 

 



Volume 3021, I-52499 

 472 

 



Volume 3021, I-52499 

 473 

 



Volume 3021, I-52499 

 474 

 



Volume 3021, I-52499 

 475 

 



Volume 3021, I-52499 

 476 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET MALTE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Les États-Unis du Mexique et Malte, 
Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidentes de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte du 
Mexique et pour le compte de Malte, quelle que soit leur mode de prélèvement. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou des 
éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont, notamment : 
a) Dans le cas du Mexique : 

i) L’impôt fédéral sur le revenu; et 
ii) L’impôt forfaitaire sur les sociétés; 
(ci-après dénommés « l’impôt mexicain »);  

b) Dans le cas de Malte : 
L’impôt sur le revenu; 
(ci-après dénommé « l’impôt maltais »). 

4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention, qui s’ajouteraient aux impôts actuels 
ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leur législation fiscale. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique; lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique ainsi que les parties intégrées de la 
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Fédération, les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles de 
Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, 
des îlots coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et au-delà de 
ces eaux les zones sur lesquelles, conformément au droit international, le Mexique peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, et l’espace aérien du territoire national dans les limites 
et les conditions établies par le droit international; 

b) Le terme « Malte » désigne la République de Malte et, lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, il désigne l’île de Malte, l’île de Gozo et les autres îles de l’archipel maltais, y 
compris leurs eaux territoriales ainsi que toute zone des fonds marins, de leur sous-sol et la 
colonne d’eau surjacente adjacente aux eaux territoriales, où Malte exerce ses droits souverains et 
juridictionnels ou son contrôle, conformément au droit international et à sa législation nationale, y 
compris sa législation relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de ses 
ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Mexique ou Malte; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 
personne morale aux fins d’imposition; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « activité » comprend la fourniture de services professionnels et l’exécution 
d’autres activités de caractère indépendant; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Au Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 
ii) À Malte, le Ministre en charge des finances ou son représentant autorisé; 

k) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité de cet État contractant; 
ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État en ce qui concerne les impôts 
auxquels s’applique la Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans 
cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature 
analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses subdivisions politiques ou à ses collectivités 
locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt 
dans cet État que pour les revenus provenant de sources qui y sont situées. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si cette 
personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est 
considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle possède la nationalité; 

d) Si la personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de déterminer d’un commun accord l’État contractant dont cette personne 
est réputée être résidente aux fins de la présente Convention, en prenant en considération son siège 
de direction effective, le lieu où elle a été enregistrée ou autrement constituée et tout autre facteur 
pertinent. En l’absence d’un tel accord, cette personne n’a droit à aucun allègement fiscal ou 
exonération fiscale en vertu de la présente Convention, sauf dans la mesure et de la manière 
convenue par les autorités compétentes des États contractants. 

4. Une société de personnes n’est considérée comme un résident d’un État contractant que 
dans la mesure où les revenus qu’elle tire sont imposables dans cet État en tant que revenus d’un 
résident de cet État, soit au niveau de la société de personnes, soit au niveau de ses associés.  

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
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d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction, un projet de montage, d’assemblage ou d’installation ou des 

activités de supervision liées à ce projet, mais uniquement si ce chantier, ce projet ou ces activités 
durent plus de six mois; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 
l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin, mais seulement 
lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur 
le territoire d’un État contractant pour une ou des périodes cumulées totalisant plus de 183 jours au 
cours de toute période de 12 mois; 

c) La prestation de services professionnels ou l’exercice d’autres activités à caractère 
indépendant par une personne physique, mais seulement lorsque ces services ou ces activités se 
poursuivent dans un État contractant pendant une période ou des périodes cumulées totalisant plus 
de 183 jours au cours de toute période de 12 mois. 

Afin de calculer les délais visés au paragraphe 3, les activités exercées par une entreprise 
associée à une autre au sens de l’article 9 sont cumulées avec la période au cours de laquelle les 
activités sont exercées par l’entreprise associée, si les activités des deux entreprises sont de même 
nature ou sensiblement analogues. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé des 
activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au 
paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
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ne permettraient pas de considérer cette installation fixe d’affaires comme un établissement stable 
au sens des dispositions ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, sauf en matière de réassurance, réputée avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou si elle y 
assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un statut 
indépendant auquel le paragraphe 7 s’applique. 

7. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité et qu’entre cette entreprise et l’agent 
ne sont pas établies ou imposées, dans leurs relations commerciales ou financières, des conditions 
qui diffèrent de celles généralement acceptées par des agents indépendants. 

8. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non), ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une de 
ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, 
le cheptel et l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et les 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables : 

a) Audit établissement stable; 
b) Aux ventes, dans cet autre État, de biens ou de marchandises de nature identique ou 

similaire à ceux qui sont vendus par cet établissement stable; 
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Toutefois, les bénéfices provenant des ventes visées à l’alinéa b) ne sont pas imposables dans 
l’autre État contractant si l’entreprise démontre que ces ventes ont été réalisées pour des raisons 
autres que de tirer un avantage en vertu de la présente Convention. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 n’incluent pas les bénéfices provenant du transport 
terrestre. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international par un résident d’un État contractant comprennent les bénéfices 
provenant de la location de navires ou d’aéronefs exploités soit à plein temps, soit par voyage. Ils 
comprennent également les bénéfices tirés de la location de navires ou d’aéronefs en coque nue si 
ces navires ou aéronefs sont exploités en trafic international par le locataire et que ces bénéfices 
sont tirés par un résident d’un État contractant impliqué dans l’exploitation des navires ou des 
aéronefs en trafic international. 

4. Aux fins du présent article et nonobstant des dispositions de l’article 12, les bénéfices 
qu’un résident d’un État contractant tire de l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris 
des remorques, des barges ou des équipements connexes pour le transport de conteneurs) utilisés 
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en trafic international ne sont imposables que dans cet État lorsque cette utilisation ou cette 
location est accessoire à l’exploitation de navires ou aéronefs en trafic international. 

5. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 

ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention, et 
si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant qui est le bénéficiaire effectif des dividendes sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateurs ou d’autres 
parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales et autres 
revenus soumis au même régime fiscal que les revenus provenant d’actions par la législation de 
l’État dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
s’appliquent. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
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État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou partie des bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des intérêts des prêts accordés par une banque; 
b) 10 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts auxquels il est fait référence au 

paragraphe 1 sont imposables uniquement dans l’État contractant dans lequel le bénéficiaire 
effectif est un résident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, ou la banque centrale d’un État contractant; 

b) Les intérêts sont payés par l’une des entités mentionnées à l’alinéa a); 
c) Les intérêts sont produits à Malte et sont payés dans le cadre d’un prêt d’une durée d’au 

moins trois ans accordé, garanti ou assuré par Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C., 
Nacional Financiera, S.N.C. ou Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, S.N.C., ou par 
toute autre institution convenue entre les autorités compétentes des États contractants; ou 

d) Les intérêts sont produits au Mexique et sont payés dans le cadre d’un prêt d’une durée 
d’au moins trois ans accordé, garanti ou assuré par toute autre institution convenue entre les 
autorités compétentes des États contractants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus de créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des bons ou obligations 
d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que de tout autre revenu 
traité comme un revenu de sommes prêtées par la législation de l’État contractant d’où 
proviennent les revenus. Le terme « intérêts » ne comprend pas les éléments de revenu considérés 
comme un dividende au sens des dispositions du paragraphe 2 de l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé et que la créance génératrice des intérêts se rattache 
effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable et que ces intérêts sont 
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supportés par cet établissement stable, ces intérêts sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et des tierces personnes, le montant des intérêts excède, pour 
quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
générées et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour : 

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule secrète ou d’un procédé secret; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique; 

c) La fourniture d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique; 

d) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique 
ou scientifique, y compris les œuvres cinématographiques, les films ou bandes utilisés pour des 
émissions télévisuelles ou radiophoniques; 

Nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » comprend également les 
paiements provenant de l’aliénation des droits ou biens qui dépendent de la productivité, de 
l’utilisation ou de la cession de ces droits ou biens. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant source des 
redevances, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident de l’un des États contractants, a dans un État contractant un établissement stable qui 
supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
contractant dans lequel l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et des tierces personnes, le montant des redevances excède, pour 
quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
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l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent 
directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. En plus des gains imposables visés par les dispositions des paragraphes précédents, les 
gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, de participations ou 
d’autres titres dans le capital d’une société ou d’une autre personne morale qui est un résident de 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État si le bénéficiaire des gains ainsi que 
toute personne apparentée au bénéficiaire avait, à tout moment durant les 12 mois précédant cette 
aliénation, une participation à hauteur d’au moins 25 % dans le capital de cette société ou d’une 
autre personne morale. 

4. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de biens autres que ceux visés dans les paragraphes 
précédents du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident.  

Article 14. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant au cours 
de l’exercice financier concerné, et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État, et 
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c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par un résident d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes et rémunérations du personnel de direction de haut niveau 

Les tantièmes et autres rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa qualité 
de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe d’une société qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle – artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien – 
ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables 
dans la Partie contractante où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant reçoit en tant qu’artiste du spectacle ou sportif sont exonérés de 
l’impôt dans l’autre État contractant si le séjour dans cet autre État est substantiellement financé 
par des fonds publics du premier État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires sont imposables 
uniquement dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État; ou 
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ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 
question. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 
nature analogue payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, 
ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations analogues ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en possède la 
nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux rémunérations et pensions 
payées au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée 
par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les 
articles précédents de la présente Convention et qui proviennent de l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation mexicaine 
et de ses amendements ultérieurs sans que les principes généraux n’en soient pour autant changés, 
le Mexique accorde à ses résidents en déduction de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt maltais sur le revenu provenant de Malte, dont le montant n’excède pas les 
impôts dus au Mexique sur ce revenu; et 

b) Dans le cas d’une société qui détient au moins 10 % du capital d’une société qui est un 
résident de Malte et dont la première société mentionnée reçoit des dividendes, l’impôt maltais 
payé par la société distributrice sur les bénéfices ayant servi à payer les dividendes. 

2. Dans le cas de Malte, la double imposition est éliminée de la façon suivante : 
Sous réserve des dispositions de la législation maltaise relative au crédit d’impôt maltais au 

titre d’un impôt étranger, lorsque, conformément aux dispositions de la présente Convention, un 
revenu provenant de sources situées au Mexique est inclus dans une évaluation maltaise, l’impôt 
mexicain sur ce revenu est admis en déduction de l’impôt maltais correspondant payable sur ce 
revenu. 
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3. Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant reçoit sont exonérés de l’impôt dans cet État, cet État peut 
néanmoins tenir compte, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce 
résident, des revenus exonérés. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment à l’égard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidentes de 
l’un des États contractants ou des deux. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 
tous les impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
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présente Convention, à condition que l’autorité compétente de l’autre État contractant soit notifiée 
du cas dans les quatre ans et demi qui suivent la date d’exigibilité ou de la date de dépôt de la 
déclaration fiscale faite dans cet autre État, en fonction de la date la plus tardive. Dans tel cas, tout 
accord conclu est appliqué dans les 10 ans qui suivent la date d’exigibilité ou de dépôt de la 
déclaration fiscale faite dans l’autre État, en fonction de la date la plus tardive, ou après un délai 
plus long si le droit interne de cet autre État le permet. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Nonobstant tous les autres traités auxquels les États contractants sont ou peuvent devenir 
parties, tout différend relatif à une mesure prise par un État contractant impliquant un impôt visé à 
l’article 2 ou, dans le cas de la non-discrimination, toute mesure fiscale prise par un État 
contractant, y compris un différend concernant l’application de la présente Convention, est réglé 
uniquement conformément aux dispositions de la présente Convention, à moins que les autorités 
compétentes des États contractants n’en conviennent autrement. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et dénomination 
perçus pour le compte des États contractants, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est 
pas contraire à la présente Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 
dispositions des articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
utilisent les renseignements uniquement à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements 
reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque la législation des deux 
États et l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements l’autorisent. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements se 
rapportent aux droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les dispositions des articles premier et 2. 
Les autorités compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application des dispositions du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » utilisée dans le présent article désigne une somme due au 
titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, dans 
la mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire à la présente Convention ou à tout 
autre instrument auquel les États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités 
administratives et coûts de recouvrement ou de conservation afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu de la 
législation de cet État et est due par une personne qui, au moment considéré, ne peut, en vertu de 
ces lois, empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de l’autorité 
compétente de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre 
État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux 
dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme 
si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de l’autorité compétente de cet État, acceptée 
aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre État 
contractant. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale 
conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet 
autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement. 
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5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins des 
paragraphes 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins des 
paragraphes 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant sont exclusivement portées devant les tribunaux ou organes administratifs de 
cet État. 

7. Quand à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu des paragraphes 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu de la législation de cet État et est due par une personne 
qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires pour assurer son recouvrement; 

L’autorité compétente du premier État notifie promptement ce fait à l’autorité compétente de 
l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
obligeant l’un des États contractants à : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) Prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables de 

recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu de sa législation ou de 
sa pratique administrative; 

d) Prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État est 
nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer l’autre État contractant. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans incidence sur les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques et de postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur 
de la présente Convention. 
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2. La présente Convention entre en vigueur 30 jours à compter de la date de la réception de 
la dernière des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions s’appliquent : 

a) À Malte : 
À l’égard des impôts sur le revenu reçu pendant toute année civile ou tout exercice fiscal, 

selon le cas, commençant le 1er janvier suivant immédiatement la date à laquelle la Convention 
entre en vigueur, ou après cette date; 

b) Au Mexique : 
i) S’agissant des impôts retenus à la source, aux revenus payés ou crédités le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en 
vigueur, ou après cette date; 

ii) S’agissant des autres impôts, à toute année imposable commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention entre en 
vigueur, ou après cette date. 

Article 28. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer la Convention par voie diplomatique 
moyennant un préavis d’au moins six mois avant la fin d’une année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. 
Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets :  

a) À Malte : 
À l’égard des impôts sur le revenu reçu pendant toute année civile ou tout exercice fiscal, 

selon le cas, commençant le 1er janvier suivant immédiatement la date à laquelle le préavis est 
donné, ou après cette date; 

b) Au Mexique : 
i) S’agissant des impôts retenus à la source, aux revenus payés ou reçus le 1er janvier 

de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après 
cette date; 

ii) S’agissant des autres impôts, à toute année imposable commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est donné, 
ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Rome, le 17 décembre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole et anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
[SIGNÉ] 

Pour Malte : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention entre les États-Unis du Mexique et Malte tendant 
à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les 
soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de la Convention : 

1. Les autorités compétentes des États contractants établissent d’un commun accord les 
modalités d’application du paragraphe 4 de l’article 4 et de l’alinéa f) du paragraphe 4 de 
l’article 5 de la Convention. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 13 : 
I. Aux fins du paragraphe 3 de l’article 13, les gains provenant de l’aliénation d’actions 

d’une société qui est un résident de l’un des États ne sont imposables que dans l’autre État, si : 
A.   L’aliénation d’actions a lieu entre des membres d’un même groupe de sociétés dans 

la mesure où les rémunérations reçues par le cédant consistent en actions et autres titres dans 
le capital du cessionnaire ou d’une autre société qui détient directement ou indirectement au 
moins 80 % des droits de vote et de la valeur du cessionnaire et qui est un résident de l’un des 
États contractants ou d’un pays avec lequel le Mexique a un accord étendu en matière 
d’échange de renseignements au sens des Règlements administratifs fiscaux (Resolución 
Miscelánea Fiscal), mais seulement si les conditions ci-après sont réunies : 

a) Le cessionnaire est une société résidente de l’un des États contractants ou d’un 
pays avec lequel le Mexique a conclu un accord étendu en matière d’échange de 
renseignements au sens des Règlements administratifs fiscaux (Resolución Miscelánea 
Fiscal); 

b) Avant et immédiatement après le transfert, le cédant ou le cessionnaire détient, 
directement ou indirectement, au moins 80 % des droits de vote et de la valeur de l’autre, 
ou une société qui est un résident de l’un des États contractants ou d’un pays avec lequel 
le Mexique a conclu un accord étendu en matière d’échange de renseignements au sens 
des Règlements administratifs fiscaux (Resolución Miscelánea Fiscal) détient directement 
ou indirectement (à travers des sociétés résidentes de l’un de ces États) au moins 80 % 
des droits de vote et de la valeur de chacun d’eux; et 

c) Pour la détermination du gain de toute cession ultérieure; 
i)   Le coût initial des actions pour le cessionnaire est calculé sur la base du coût 

encouru par le cédant, majoré de toute liquidité ou autre rémunération autre que des 
actions ou d’autres droits payés; ou 

ii)   Le gain est calculé par une autre méthode aboutissant sensiblement au même 
résultat. 

Nonobstant ce qui précède, lorsque des liquidités ou d’autres rémunérations autres que des 
actions ou d’autres titres sont reçues, le montant des gains (limité au montant des liquidités ou 
autres rémunérations autres que des actions ou d’autres titres reçus) est imposable par l’État 
contractant dont la société dont les actions sont cédées est un résident; 

B.   Les gains ont été réalisés par une société d’assurances ou un fonds de pension. 
L’expression « fonds de pension » désigne toute personne, entité ou fiducie, y compris dans le 
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cas du Mexique les sociétés de gestion des fonds de pension et les sociétés d’investissements 
spécialisées en fonds de pension (« afores y siefores »), établie dans un État contractant : 

1° Qui administre des régimes de pension ou verse des prestations de retraite; ou 
2° Qui perçoit des revenus pour le compte d’une ou plusieurs personnes chargées 

d’administrer des régimes de pension ou de verser des prestations de retraite; 
Et à condition qu’elle soit : 

1° Dans le cas du Mexique, régie par une ou plusieurs des autorités suivantes : la 
Commission nationale du système d’épargne-retraite (« CONSAR »), la Commission 
nationale des assurances et des cautionnements (« CNSF »), la Commission nationale des 
banques et des valeurs mobilières (« CNBV ») ou le Ministère des finances et du crédit 
public; ou 

2° Dans le cas de Malte, régie par l’Autorité des services financiers de Malte; 
C.   L’aliénation se fait par le biais d’une bourse reconnue. Toutefois, lorsqu’un résident 

de l’un des États détenait, directement ou indirectement, au moins 10 % des actions d’une 
société résidant dans l’autre État, et que : 

a) Au cours d’une période de 24 mois, ce résident cède au moins 10 % des actions 
par le biais d’une ou de plusieurs opérations simultanées ou successives via une bourse 
reconnue; ou 

b) L’aliénation est effectuée à la bourse reconnue par tout type de transaction qui 
empêche ce résident d’accepter d’autres offres que celles reçues avant et pendant la 
période au cours de laquelle l’aliénation a lieu, le gain qui résulte de cette aliénation est 
imposable dans l’État dont la société dont les actions sont cédées est un résident. 

II. L’expression « bourse reconnue » mentionnée à l’alinéa C du paragraphe I du présent 
article, désigne la bourse mexicaine (Bolsa Mexicana de Valores) et la bourse de Malte. 

3. I. Les dispositions des articles 11 et 12 de la Convention ne s’appliquent pas en ce qui 
concerne les intérêts ou les redevances payés au cours d’une transaction ou d’une série de 
transactions structurées de telle sorte qu’un résident d’un État contractant qui a droit aux avantages 
de la Convention reçoive un élément de revenu produit dans l’autre État contractant mais le 
résident verse, directement ou indirectement, au moins 50 % de ce revenu (à tout moment ou sous 
quelque forme que ce soit) à une autre personne qui n’est un résident d’aucun des États 
contractants et qui, si elle avait reçu cet élément de revenu directement de l’autre État contractant, 
n’aurait pas droit, en vertu d’un accord tendant à éviter la double imposition entre l’État dans 
lequel cette autre personne est résidente et l’État contractant dans lequel les revenus sont produits, 
ou autrement, à des avantages à l’égard de cet élément de revenu qui sont équivalents ou plus 
favorables que ceux disponibles en vertu de la présente Convention pour un résident d’un État 
contractant, et l’objectif principal d’une telle structuration est d’obtenir des avantages en vertu de 
la Convention. 

II. Aucune disposition de la Convention, à l’exception de l’article 24 « Échange de 
renseignements », ne s’applique à : 

a)   Un élément de revenu qui est exonéré de l’impôt dans un État contractant dont le 
bénéficiaire effectif des revenus est un résident ou est assujetti à l’impôt dans cet État au 
niveau de ce résident à un taux inférieur au taux applicable au même élément de revenu 
provenant d’autres résidents de cet État qui ne bénéficient pas d’une telle exonération ou d’un 
tel taux; ou 
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b)   Un élément de revenu dont un résident d’un État contractant est le bénéficiaire 
effectif et qui bénéficie d’une déduction, d’un remboursement ou d’une autre concession ou 
d’un autre avantage qui est fourni directement ou indirectement en lien avec cet élément de 
revenu, à l’exception d’un crédit d’impôt accordé pour impôts payés à l’étranger, et qui n’est 
pas disponible pour d’autres résidents de cet État. 
III. Avant de refuser à un résident d’un État contractant l’allègement fiscal dans l’autre État 

contractant en raison des dispositions des paragraphes précédents, les autorités compétentes des 
États contractants se consultent. De même, les autorités compétentes des États contractants 
peuvent se consulter concernant l’application du présent article. 

IV. Les dispositions de la présente Convention n’empêchent pas un État contractant 
d’appliquer ses dispositions relatives à la sous-capitalisation et aux sociétés étrangères contrôlées 
(dans le cas du Mexique, les régimes fiscaux préférentiels). 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent protocole. 
FAIT à Rome, le 17 décembre 2012, en double exemplaire, en langues espagnole et anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
[SIGNÉ] 

Pour Malte : 
[SIGNÉ] 
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